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Préambule 

 

Ce rapport d’évaluation a été formalisé dans un souci de synthèse et d’analyse transversale des 
matériaux tirés des huit monographies formalisées par les évaluateurs. 

L’équipe d’évaluateurs était composée des intervenants suivants : Thomas Capelier (Amnyos, chef 
de projet de l’évaluation), Félix Garcia (Amnyos), Philippe Schwartz (Amnyos), Emmanuelle 
Marchal (experte associée Amnyos), Guillemette de Larquier (experte associée Amnyos), Camille 
Bouchardeau (Pôle emploi, sous-direction études et évaluations), Samia Benabdelboumene (Pôle 
emploi, sous-direction études et évaluations), Danielle Gréco (Pôle emploi, sous-direction études 
et évaluations).  

Le pilotage de l’évaluation a été assuré par François Aventur (Pôle emploi, sous-direction études 
et évaluations), en association avec le responsable du département MRS à Pôle emploi, 
Françoise  Mourier puis Frédéric Montandreau. 

Le rapport propose dans une première partie une description des modalités de sélection des 
candidats via la MRS, en respectant la chronologie du processus. Il explore ainsi les éléments 
déterminant le recours des employeurs à la MRS (1), et les modalités et le niveau d’implication des 
employeurs dans la mise en place des évaluations (2). Il présente et analyse ensuite le processus 
de positionnement des candidats sur la MRS (3), avant l’étape de sélection des candidats via la 
MRS puis par l’entreprise (4). Il revient enfin sur le devenir des candidats sélectionnés (5). 

Dans une seconde partie, le rapport d’évaluation propose une analyse transversale des effets et 
impacts de la MRS, sur les candidats (1), sur les pratiques des employeurs (2), et sur les pratiques 
de Pôle emploi (3). 

En conclusion, le rapport revient sur les points saillants de l’évaluation, et esquisse quelques pistes 
d’amélioration de la MRS et surtout des conditions de sa mobilisation. 
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Introduction 

 1 - Présentation de la méthode de recrutement par simulation (MRS) 

La méthode de recrutement par simulation 

La méthode de recrutement par simulation (MRS) permet de sélectionner des candidats pour une 
ou des entreprises qui recrutent, pour un poste de travail ou un métier donné, à partir d’exercices 
destinés à évaluer les habiletés des candidats pour exercer ce métier ou occuper ce poste de 
travail. 

La méthode consiste à repérer les principales habiletés nécessaires pour tenir le poste de travail, à 
mettre en place des exercices permettant de mesurer l’aptitude des candidats face aux habiletés 
requises, et ensuite à évaluer les candidats à partir de ce critère d’habileté. Les candidats 
réussissant cette évaluation accèdent ensuite à un entretien avec l’entreprise, qui doit permettre à 
l’entreprise de finaliser la sélection sur des critères de motivation. 

La notion d’habileté est centrale dans cette méthode : elle se définit à la convergence d’une 
aptitude, d’une connaissance, d’un savoir-faire développés tout au long de la vie. L’évaluation des 
habiletés se fait à partir d’exercices de simulation : contrairement au CV qui est déclaratif, le 
candidat est placé en situation de mettre en œuvre des habiletés précises. L’évaluation repose 
ainsi sur le principe d’analogie entre l’exercice et ce que devra faire le salarié sur son poste de 
travail. 

La MRS est souvent mise en avant par Pôle emploi comme une « bonne pratique ». Elle a été 
récompensée par le label de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
(Halde). 

Les plateformes de vocation 

Les plateformes de vocation assurent la mise en œuvre de la MRS. Créées en 2005 dans le cadre 
du Plan de cohésion sociale, les plateformes de vocation sont mises en place et animées par 
Pôle emploi. Elles ont pour objectif de favoriser l’insertion dans les métiers en tension ou porteurs 
de jeunes ou d’adultes peu qualifiés, par la mise en œuvre de la MRS.  

Une plateforme repose sur une équipe de 5 à 7 agents formés à la méthode de recrutement par 
simulation, pilotée par un animateur d’équipe, à partir des orientations définies par l’équipe locale 
de pilotage et l'équipe de direction départementale de Pôle emploi. Elle dispose d’un local de 150 à 
200 m², doté du matériel spécifique MRS (supports d’exercices…) et d’un équipement 
informatique. Au total, 115 sites (plateformes de vocation et antennes) sont ouverts en 2010. 

Les offres d’emploi donnant lieu à un recrutement par la MRS sont recueillies par les sites et les 
équipes de prospection de Pôle emploi. En principe, les agents des plateformes de vocation ne 
font pas directement de recueil d’offres, mais une partie de leur temps de travail consiste à 
promouvoir la MRS auprès des entreprises. La MRS a vocation à être mobilisée pour pourvoir des 
offres d’emploi en CDI ou en CDD d’une durée au moins égale à 6 mois. 

Les séances d’évaluation sont construites par un centre de création et de production des exercices 
au sein de Pôle emploi. Le centre est chargé de créer, d’adapter et de produire les exercices de 
simulation à partir des études de postes réalisées.  
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Il existe environ 70 « séances métiers » et 20 « séances spécifiques entreprise » (exemple : Ikea). 
Des séances sur-mesure peuvent aussi être créées sous certaines conditions. 

Une fois les exercices mis au point, ils doivent être adaptés à chaque situation. Ainsi, pour chaque 
évaluation, un travail d’analyse de poste est conduit par la plateforme de vocation dans 
l’entreprise, afin de valider la pertinence des exercices au regard des conditions de travail 
spécifiques de l’entreprise, et de procéder le cas échéant aux ajustements nécessaires. Un 
étalonnage des exercices, avec des salariés déjà en poste, permet ensuite de définir le niveau 
moyen à atteindre aux exercices pour qu’un candidat soit réputé en capacité d’occuper le poste. 
Enfin, une pondération des différents exercices dans la note globale doit être effectuée, pour tenir 
compte du poids relatif des habiletés évaluées, qui peut différer selon les entreprises. 

Le processus de recrutement via la MRS 

L’orientation des candidats vers les plateformes de vocation est effectuée par les sites de 
Pôle emploi ou par les Missions locales. Dans le second cas, les candidats ne sont pas toujours 
inscrits comme demandeurs d’emploi à Pôle emploi. Aujourd’hui, les jeunes représentent près de 
la moitié des personnes évaluées sur les plateformes. 

En préalable des séances d’évaluation, une information collective est organisée pour présenter 
aux candidats la MRS, l’entreprise, le métier et les postes pour lesquels ils seront évalués. Les 
candidats décident ensuite de se positionner ou non sur la séance. A chaque séance, une 
douzaine de candidats sont évalués en moyenne. 

Au cours d’une séance, généralement d’une durée d’une demi-journée, les candidats passent les 
exercices la constituant. L’animation est réalisée par des conseillers spécialisés sur la méthode. 
En fin de séance ou quelques jours après, les résultats sont donnés aux candidats.  

Les candidats évalués positivement sont mis en relation avec les entreprises qui ont déposé les 
offres d’emploi. L’entreprise a l’obligation de les recevoir pour un entretien dit de motivation, qui 
permet de finaliser la sélection. La plateforme de vocation dispose d’un outil, Motival qui comporte 
deux volets : un volet destiné à aider les candidats à préparer l’entretien, et un second destiné aux 
recruteurs. 

 

Encadré 1 – La MRS en chiffres – données 2009 

• 137 000 évaluations MRS réalisées (11 % de moins qu’en 2008) ; 

• 75 300 évaluations positives, soit 55 % de réussite contre 57 % en 2008 ; 

• 40 % des personnes évaluées sont des jeunes en Civis ; 

• 39 100 personnes embauchées (soit une baisse de 20 % par rapport à 2008) ; 

• un taux de placement des personnes évaluées positivement de 52 % (contre 56 % en 
2008) ; 

• le ratio candidats évalués / recrutés est passé de 3,1 (en 2008) à 3,5. 

Source : DG Pôle emploi – Département MRS 
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 2 - La démarche d’évaluation  

Les objectifs et le champ de l’évaluation 

En 2008, Pôle emploi a souhaité conduire une évaluation de la méthode de recrutement par 
simulation (MRS) qu’elle met en œuvre dans le cadre des plateformes de vocation. 

L’approche de l’évaluation était clairement qualitative, avec des investigations de terrain 
approfondies débouchant sur la formalisation de monographies par métier et une analyse 
transversale de ces monographies. 

La démarche portait sur l’évaluation des effets du recours à la MRS au niveau de la qualité du 
recrutement par les entreprises et de la qualité de l’insertion des demandeurs d’emploi ayant eu 
recours à cet outil. Cette évaluation visait également à mieux comprendre les conditions de mise 
en œuvre de la MRS dans les plateformes de vocation et de leur efficience. 

Plus largement, la démarche d’évaluation visait à produire un ensemble de connaissances 
permettant de mieux apprécier la valeur ajoutée des prestations proposées par les plateformes de 
vocation pour les entreprises et des demandeurs d’emploi. Elle devait in fine permettre d’identifier 
les conditions d’un « bon usage » des plateformes de vocation par les entreprises et les 
demandeurs ainsi que les modalités adéquates d’intervention et d’organisation des plateformes de 
vocation pour aboutir au recrutement et au placement durable.  

L’évaluation a combiné trois angles d’attaque complémentaires. Le détail du questionnement 
évaluatif formalisé par Pôle emploi au lancement de l’évaluation est retranscrit dans l’encadré 21. 

Le questionnement évaluatif structurant l’évaluation 

Analyse de la cohérence et de l’efficience de la mise en œuvre  

Pour les entreprises : le questionnement porte sur les entreprises en relation avec les autres 
acteurs (plateformes, sites Pôle emploi, missions locales). 

• En amont de la mise en œuvre de la MRS sur les plateformes de vocation : pourquoi les 
entreprises s’engagent-elles dans une logique de recrutement par la MRS via les 
plateformes de vocation ? Qu’en attendre ? Quel rôle jouent les éventuelles difficultés de 
recrutement rencontrées par l’employeur ? Les entreprises concernées ont-elles des 
pratiques de recrutement et de GRH spécifiques ? Comment les entreprises entrent-elles en 
contact avec les plateformes de vocation (si contact il y a) ? Comment se déroule 
l’engagement dans la démarche ? Quelle place pour d’éventuels « prérequis » 
complémentaires aux critères mobilisés sur la plateforme ? Est-ce en amont des tests ou en 
aval de la procédure ? Les modalités comme l’intensité de l’implication des entreprises 
diffèrent-elles selon le degré de « fidélisation » vis-à-vis du recours aux plateformes de 
vocation ? 

• Durant la mise en œuvre : quelles qualité, intensité et modalités de la participation à la mise 
au point des tests d’évaluation ? Quelle qualité du dialogue avec les acteurs de 
Pôle emploi ? Quelle capacité des plateformes à prendre en compte les spécificités des 
besoins de l’entreprise, la temporalité de ses recrutements ?  

                                          
1 A noter : l’évaluation ne portait pas sur la pertinence de la méthode en elle-même. 
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• En aval de la mise en œuvre : Comment se déroulent les phases d’entretiens de motivation 
et d’embauche ? Quels critères mobilisés par les entreprises au moment des entretiens ?  

Pour les candidats ayant passé les tests d’évaluation 

• En amont de la mise en œuvre de la MRS sur les plateformes de vocation : comment 
s’effectue l’orientation des demandeurs vers les plateformes de vocation ? Pour quelles 
raisons acceptent-ils d’aller vers une plateforme ? Quelles sont les modalités de contact et 
d’échange avec Pôle emploi et les plateformes, et quelle présentation est faite de la MRS et 
des plateformes de vocation aux candidats ? Peut-on identifier des formes de 
« présélection » des demandeurs orientés vers les plateformes de vocation par les acteurs 
des sites Pôle emploi et des plateformes ? 

• Durant la mise en œuvre : quelles perception et évaluation par le demandeur du 
déroulement des procédures d’évaluation ? Certains publics rencontrent-ils des difficultés 
plus grandes durant les épreuves d’évaluation ? Notamment les seniors ? 

• En aval de la mise en œuvre : quelles perception et évaluation des entretiens de motivation 
pour ceux qui ont réussi aux tests ? Pour ceux qui ont été recrutés, quelle appréciation des 
conditions d’embauche et du déroulement de l’intégration dans l’entreprise ? Quelle 
mobilisation éventuelle de ressources complémentaires, de formation notamment, avant 
l’embauche (voire après), en fonction des besoins de l’entreprise ? 

Analyse de l’efficacité pour les entreprises et les candidats 

Pour les entreprises : la MRS et les plateformes permettent-elles aux entreprises de trouver plus 
facilement des candidats sur des métiers en tension ? Le recours aux plateformes de vocation 
conduit-il à recruter des candidats que l’employeur n’aurait pas spontanément embauchés 
auparavant (personnes sans diplôme, sans qualification, des jeunes, des seniors…) ? Quel est le 
potentiel d’adaptation des personnes recrutées aux attentes des employeurs et aux besoins en 
compétences des postes ainsi pourvus ? L’intégration est-elle jugée plus aisée et/ou plus courte 
que dans le cas de recrutements ne faisant pas appel aux plateformes de vocation pour des 
emplois de même type ? Observe-t-on des contrats de travail ayant une plus grande pérennité et 
les recrutements conduisent-ils à une plus grande fidélisation des salariés ? Quel est le degré de 
satisfaction de l’employeur et quels sont à ses yeux les avantages et les inconvénients de la 
méthode de recrutement par simulation ? 

Pour les candidats : les candidats sans diplôme et/ou sans expérience ayant réussi aux tests 
d’évaluation jugent-ils que la MRS et les plateformes de vocation permettent de rencontrer plus 
facilement un employeur, de limiter les risques de discrimination, et pour ceux ayant été recrutés 
de trouver un emploi et/ou un emploi de meilleure qualité (en termes notamment de durée des 
contrats ou de conditions de travail) ? Le passage par une plateforme de vocation permet-il aux 
candidats de faciliter un projet de mobilité professionnelle ? Dans le cas d’une réussite aux 
évaluations non suivie d’un recrutement par l’entreprise concernée, le passage par la plateforme 
de vocation a-t-il néanmoins facilité l’accès à d’autres emplois ? Pour ceux qui ont échoué aux 
évaluations, le passage par la plateforme de vocation leur a-t-il apporté un bénéfice dans leur 
recherche d’emploi ? De façon générale, quels sont aux yeux des candidats les avantages et les 
inconvénients de la méthode de recrutement par simulation ? 

Analyse de l’impact sur les comportements d’embauche et de recherche d’emploi 

Pour les entreprises : l’utilisation de la méthode de recrutement par simulation modifie-t-elle en 
profondeur et durablement les pratiques et/ou les critères de recrutement des entreprises ? Dans 
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quel sens et de quelle manière ? Les critères de diplôme notamment sont-ils ensuite moins 
importants pour le même type d’emploi, les mêmes niveaux de qualification voire pour des niveaux 
plus élevés, par un effet de « contamination » ou « d’exemplarité ? L’impact sur les comportements 
des entreprises diffère-t-il selon le degré de fidélisation vis-à-vis de la MRS ? 

Pour les candidats : La méthode a-t-elle une influence en profondeur et durable sur le 
comportement de recherche d’emploi des candidats non embauchés ? Comment les candidats 
mettent-ils en évidence les résultats de leur évaluation qu’elle soit positive ou négative ? Le souci 
de la mise en évidence de ses compétences est-il plus prégnant ? 

La méthode et la conduite de l’évaluation 

La réalisation de l’évaluation a été confiée à Amnyos Consultants, qui a animé une équipe 
d’évaluateurs associant des consultants du cabinet, des experts associés et des intervenants 
mobilisés par Pôle emploi.  

Conduite dans le cadre d’une approche monographique, l’évaluation a porté sur un panel de 8 
métiers ou secteurs d’activité distincts, situés sur 8 territoires différents (nous ferons références 
aux territoires A, B, C, D, E, F, G et H). Pour chacune de ces 8 monographies, 4 opérations de 
recrutement (une opération correspondant à une entreprise sauf opération interentreprises) ont été 
sélectionnées. Le choix des entreprises et opérations de recrutement a été effectué en 
concertation avec les plateformes de vocation, de manière à garantir simultanément la 
représentativité des opérations analysées (en écartant les approches hors normes), de la fraîcheur 
(pas de recrutement antérieur à la fin 2007) et un minimum de recul (recrutements intervenus au 
plus tard en septembre 2008). 

Dans chaque monographie et donc pour chaque métier ou secteur d’activité, l’évaluation a donné 
lieu à des investigations à quatre niveaux : rencontre systématique et entretiens avec l’équipe de la 
plateforme de vocation, interrogation d’un panel d’interlocuteurs dans les sites Pôle emploi et les 
missions locales concernés par les opérations de recrutement analysées2, interrogation sur site 
des quatre employeurs concernés, et interrogation par téléphone de 20 candidats évalués 
positivement, dont en moyenne 16 personnes ayant réussi les tests et ayant été embauchées et 4 
personnes ayant réussi les tests mais n’ayant pas été embauchées. 

Les investigations ont porté sur des opérations de recrutement réalisées sur le second semestre 
2007 et sur le premier semestre 2008.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                          
2 Que ce soit au titre des relations avec l’entreprise ayant un besoin de recrutement ou au titre de leur fonction 
d’information et de positionnement de candidats.  
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Encadré 2 – Les données quantitatives utilisées 

Les informations que Pôle emploi possède sur les plateformes de vocation sont essentiellement 
descriptives et rendent compte de l’activité déployée (nombre d’évaluations réalisées, résultats 
aux évaluations, nombre de recrutements).  Mais elles ne sont pas suffisamment complètes et 
détaillées pour apprécier finement les résultats des plateformes par rapport à leur objectif initial, 
en particulier concernant les modalités de l’accès à l’emploi, l’impact de la méthode sur les 
pratiques de recrutement des entreprises ou sur le parcours et le comportement ultérieurs des 
candidats. 

La démarche d’évaluation n’avait pas pour objectif de procéder à une estimation des résultats 
quantitatifs de la méthode de recrutement par simulation, et n’a pas donné lieu à une telle 
tentative. 

Toutefois, les investigations se sont appuyé sur une enquête téléphonique approfondie auprès 
de 121 candidats tirés au sort pour l’ensemble des 32 opérations de recrutement analysées 
(pour chacune des 8 monographies : 4 opérations de recrutement analysées et 20 candidats 
interrogés)*. 

Les informations ainsi recueillies dans le cadre de ces entretiens n’ont pas de portée statistique, 
mais elles délivrent néanmoins des informations riches, originales et dans une volumétrie 
significative, qui se sont avérées très utiles pour mieux appréhender le parcours des candidats 
et leur ressenti par rapport à la MRS.  

Les résultats de cette enquête sont largement utilisés et valorisés dans l’analyse des effets de 
la MRS sur leur parcours, en combinant une analyse qualitative et des repères quantitatifs qui 
sans avoir de réelle portée statistique donnent de précieuses indications sur la diversité des cas 
de figure rencontrés, et l’estimation de leur importance relative. 

 

* Au total 160 candidats ont été interrogés. Dans le présent rapport n’ont été exploitées que les données 
relatives à 6 des 8 monographies, représentant 121 candidats (les données d’enquête relatives aux deux 
monographies restantes n’étaient pas encore disponibles au moment de la rédaction du rapport). 
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Tableau 1 – Présentation synthétique des 8 terrains monographiques 

Monographies Métier / secteur 
Effectifs         

PFV concernée 
Caractéristiques des employeurs de 

la monographie 
Caractéristiques des opérations de 

recrutement 
Caractéristiques des contrats 

Territoire A Intervenant à domicile ** 
5 agents (4,3 

équivalent temps 
plein (ETP)) 

3 associations de taille importante, 
une opération interentreprises 

opération de recrutement direct pour 
répondre à des besoins saisonniers 

contrats courts saisonniers 

Territoire B 
Soudeur et monteur (2 

métiers de la métallurgie) ** 
5 agents + 1CDD

Une grosse entreprise de la navale, 
deux grosses PME, une opération 

interentreprises 

dominante opération de recrutement 
indirect pour engager des parcours 

professionnalisants (opérations ad hoc)

recrutement via alternance, 
parcours 

Territoire C Téléconseiller ** 
8 ETP dont 1 

CAE 

2 centres d’appels indépendants, 2 
plateformes téléphoniques intégrées 

à un groupe 

dominante opérations de recrutement 
(pas d'évaluations pour qualifier le 

fichier) 

CDI après périodes de 
formation de 1 à 5 semaines 

Territoire D 
Employé polyvalent de la 

restauration (EPR) ** 
 2 fast food, 1 cafétéria libre-service, 

1 restaurant cafétéria 

opérations de recrutement pour pallier 
à un fort turn–over et réaliser des 

ouvertures d’établissements 
CDI, avec des temps partiels 

Territoire E Préparateur de commande ** 5 agents et ETP 
Une ETT qui emploie en contrat de 

pro des bénéficiaires du RMI, 3 
grosses entreprises de logistique 

mix opérations de recrutement et 
évaluations pour qualifier le fichier 

(avec des opérations de recrutement 
direct et indirect via l'intérim) 

intérim, alternance, embauche 

Territoire F 
Coffreur-bancheur, maçon 

VRD * 
 Grand compte, PME, 3 opérations 

interentreprises 

dominante recrutement indirect pour 
engager des parcours 

professionnalisants 

recrutement via alternance, 
parcours 

Territoire G 
Vendeurs spécialisés, ELS, 

Caissiers * 
9 agents 

2 opérations ELS pour 2 enseignes 
de la grande distribution, 2 

opérations vendeurs conseils 

dominante opération de recrutement 
direct 

contrats courts - saisonniers 

Territoire H Conducteur de bus * 
5 + 1 contrat 

d'avenir 
 

dominante opérations de recrutement 
indirect (alimente liste d'attente pour 

entrée en formation) 

parcours avec contrat en 
alternance 

* Monographie Pôle emploi  ** Monographie Amnyos  
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La mise en œuvre de la MRS 

 1 - Les conditions et motivations du recours à la MRS par les employeurs 

Rapide panorama des « entreprises » recourant à la MRS, au prisme des monographies 

Des employeurs souvent de taille importante 

Les investigations auprès des plateformes de vocation ont montré que les principaux utilisateurs de la MRS 
dans les territoires sont en général des acteurs économiques majeurs du secteur d’activité, de grande taille 
en général.  

C’est la raison pour laquelle les monographies ont porté sur des opérations mises en œuvre dans certains 
cas par des enseignes nationales (restauration rapide, commerce, bâtiment) ou par les employeurs les plus 
importants du territoire dans le secteur d’activité concerné (soudeurs-monteurs, intervenants à domicile...). 

Une part significative des employeurs rencontrés dans le cadre de l’évaluation étaient d’ailleurs engagés 
dans des accords cadres avec l’ANPE-Pôle emploi, au niveau national (sur le territoire B (soudeur et 
monteur), territoire E (restauration), territoire F (bâtiment), territoire G (vente)...). 

Des fonctions RH pas toujours très structurées 

Au-delà des entreprises qui structurent les secteurs d’activité concernés dans les territoires (et parfois aussi 
parmi elles), on trouve parmi les entreprises utilisatrices de la MRS une part importante d’entreprises dont la 
fonction RH, notamment en matière de recrutement, est balbutiante ou peu professionnalisée. 

C’est le cas pour quelques entreprises récentes ou de petite taille, mais aussi pour des employeurs dont les 
effectifs dépassent parfois la centaine de salariés. Citons par exemple certains employeurs associatifs du 
secteur de l’aide à domicile, ou des entreprises de la restauration. Cette dimension a un impact sur les 
besoins de la structure et sur sa capacité à s’approprier le processus de recrutement proposé avec la MRS. 

Parfois des employeurs de très petite taille et marginalement des opérations interentreprises 

Parmi les entreprises utilisatrices de la MRS, il faut en outre distinguer quelques employeurs de plus petite 
taille, avec une à deux dizaines de salariés. Ce cas de figure a été rencontré en particulier sur le territoire A 
(intervenant à domicile) et le territoire B (soudeur-monteur).  

Ces configurations posent des problèmes de dimensionnement du recrutement et peuvent donner lieu à des 
recrutements interentreprises, la MRS étant alors mutualisée pour répondre aux besoins de plusieurs 
entreprises3. 

Il existe quelques cas où l’employeur utilisateur de la MRS est un intermédiaire, par exemple un groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) du bâtiment sur le territoire F, ou une entreprise de 
travail temporaire qui met ensuite les candidats sélectionnés à disposition des entreprises utilisatrices, dans 
la relation triangulaire classique de l’intérim (configuration observée pour le métier de préparateur de 
commande sur le territoire E). 

                                          
3 Le cas de figure de l’opération de recrutement interentreprises a été rencontré à trois reprises dans les monographies 
(outre les territoires précédemment cités, il faut ajouter le territoire F (bâtiment)). La mise en œuvre d’opérations de 
recrutement interentreprises par la MRS pose des difficultés et des questions particulières, sur lesquelles nous revenons 
infra. 



 

Evaluation de la méthode de recrutement par simulation – Les Cahiers n°9     - 14 -

 

La décision du recours à la MRS 

Une mobilisation de la MRS fortement promue par Pôle emploi 

Dans la plupart des cas, la mobilisation de la MRS résulte d’une démarche de promotion de cette modalité 
de recrutement par Pôle emploi. Les configurations territoriales sont variables, mais se caractérisent en 
général par une promotion forte de la MRS, via plusieurs canaux. 

Il s’agit avant tout d’une promotion de la méthode au niveau de l’activité « courante » des sites de 
Pôle emploi (directeur de site ou conseillers), même si souvent la plateforme de vocation souligne que ce 
n’est pas suffisant ou trop inégal selon les sites et les conseillers.  

On identifie d’autres voies de promotion de la MRS par Pôle emploi, moins répandues toutefois. La 
promotion directe par la plateforme de vocation se rencontre dans la plupart des territoires. Dans certains 
cas, elle constitue même un mode de promotion privilégié de la MRS, la synergie avec les sites Pôle emploi 
étant faible (cf. le territoire C sur le métier de téléconseiller où la plateforme de vocation recueille ses propres 
offres dans certains cas). 

Plus limitées en termes d’impact que l’action des sites ou de la plateforme de vocation, la promotion de la 
méthode par le correspondant MRS de la Direction régionale de Pôle emploi, ou encore par la Direction 
départementale déléguée, auprès de grands comptes notamment, constituent des canaux complémentaires 
de promotion de la méthode, identifiés là aussi dans la plupart des territoires. 

Enfin, le positionnement de la MRS au sein de l’offre de services en direction des entreprises « grands 
comptes » (au niveau de la Direction générale), est fréquemment répercuté localement auprès de grandes 
enseignes susceptibles d’opérer des recrutements importants au niveau local. 

Dans quelques rares cas, on a relevé que la mobilisation du dispositif est engagée suite à un repérage de la 
MRS par l’entreprise elle-même et donc à sa demande spontanée (bouche à oreille par d’autres entreprises, 
manifestations de type forum pour l’emploi, demande spontanée d’un établissement local de bénéficier de 
l’offre de service d’un accord cadre national...). 

Il est intéressant de noter enfin que dans certains cas il arrive que des intermédiaires (ETT ou ETTI, 
organismes de formation, Mission locale...) promeuvent la MRS auprès de l’entreprise et amorcent ainsi le 
processus. 

Dans le territoire C (métier de téléconseiller), on a constaté qu’un organisme public de développement 
économique local (de type agence de développement) avait intégré la MRS dans sa palette de services et 
d’arguments pour assurer la promotion du territoire en direction des investisseurs potentiels, traduisant ainsi 
une synergie intéressante entre l’offre de services de Pôle emploi et la stratégie de développement 
économique du territoire.  

Une adhésion de l’employeur facilement acquise mais peu contraignante  

L’analyse des différentes opérations montre que l’employeur adhère en général assez facilement aux 
principes de la MRS et s’engage sans réticence particulière. Pôle emploi et la plateforme de vocation ont 
développé une réelle capacité d’explication et de conviction sur la pertinence et l’intérêt du dispositif. Dans le 
cas où quelques réticences persistent, elles se dissipent en général après une rencontre approfondie et un 
court temps de maturation. 

Toutefois, il faut souligner que l’engagement que prennent les employeurs s’avère peu contraignant. Sauf 
exception, il se limite à un engagement de principe à recevoir en entretien tous les candidats évalués 
positivement. 
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Il est fréquent qu’une discussion se noue avec l’entreprise sur l’introduction par l’entreprise d’éléments 
complémentaires à l’évaluation via la MRS dans le processus de recrutement. La plateforme de vocation 
insiste alors sur la nécessité de ne pas introduire de critères de sélection injustifiés en complément à la 
MRS, et sur l’importance de l’analyse de la motivation complémentaire à l’évaluation des habiletés via la 
MRS. 

Une dynamique de négociation commerciale entre l’entreprise et Pôle emploi 

Ces discussions préalables entre la plateforme de vocation et l’entreprise sont marquées par la posture 
« commerciale » de Pôle emploi vis-à-vis de l’employeur, qui pèse d’autant plus fortement quand le site 
Pôle emploi est impliqué dans le contact avec l’entreprise cliente. Cette relation est souvent vécue par les 
agents du site Pôle emploi et de la plateforme de vocation comme déséquilibrée au profit de l’entreprise 
recruteur, en position de force pour négocier. Et ces rapports de force conduisent parfois à des 
« concessions » sur l’orthodoxie de la MRS de la part de la plateforme de vocation, même si souvent les 
responsables des plateformes sont attentifs à soutenir les conseillers ou même à les relayer dans la 
négociation avec l’entreprise. 

Ce phénomène de « torsion » de la MRS connaît plusieurs types de traductions. La première est la 
renonciation quasi-systématique à un engagement écrit réciproque de l’entreprise et de la plateforme de 
vocation4. En général les plateformes de vocation soulignent que cette étape ne présente pas d’intérêt et 
peut même s’avérer contre-productive dans la relation de service à l’employeur, en véhiculant une image 
trop administrative de l’offre de service proposée. Toutefois, dans deux des huit plateformes investiguées, il 
est apparu rétrospectivement que l’absence d’engagement écrit constituait un manque dans le cas où un 
employeur ne tient pas son engagement ensuite à recevoir tous les candidats évalués positivement. 

Plus lourde de conséquence pour la suite du processus est la renonciation à la conduite d’une analyse de 
poste ou d’un étalonnage par des salariés, cas de figure souvent rencontré quand l’entreprise manifeste un 
enthousiasme modéré pour ces étapes chronophages et donc coûteuses pour elle. Il faut noter ici que les 
conseillers de la plateforme de vocation peuvent également estimer que leur connaissance préalable de 
l’activité peut les dispenser de cette étape. Ils économisent ainsi du temps et gagnent de la réactivité dans la 
réponse apportée à l’entreprise, mais les exercices proposés ainsi que leur étalonnage ne tiennent alors pas 
compte de la réalité des conditions de travail spécifiques à l’entreprise5. 

Enfin, un autre type de torsion de la méthode consiste pour la plateforme de vocation à n’être pas trop 
regardante a priori sur les modalités de poursuite et de finalisation du recrutement par l’entreprise. Reculant 
pour mieux sauter, la plateforme de vocation renvoie alors à une étape ultérieure la négociation avec 
l’entreprise sur ce point, ce qui parfois peut revenir à abandonner la partie. Dans quelques cas de figure où 
la négociation est particulièrement ardue avec l’entreprise, il arrive même que la plateforme de vocation 
concède d’inclure des exercices supplémentaires dans le processus de recrutement (cas rencontré pour le 
métier de téléconseiller notamment). 

 

 

 

                                          
4 De tels cas de figures de formalisation contractuelle des engagements, malgré l’existence de d’outils pour y procéder, 
semblent d’ailleurs rarissimes.  
5 On revient plus loin sur de tels cas de figure. 
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Les caractéristiques qualitatives des offres d’emploi concernées6 

Des recrutements généralement importants en volume 

En lien avec le fait que les employeurs qui recourent à la MRS sont souvent des acteurs économiques 
locaux importants, les volumes de recrutement sont généralement eux-mêmes importants. 

Encadré 3 – Exemples de volumétries de recrutement parmi les opérations analysées 

• pour l’aide à domicile, des opérations de recrutement saisonnier concernant 30 à 40 postes, et des 
opérations interentreprises beaucoup plus modestes ; 

• pour les métiers de soudeur et monteur, une opération pour plus de 150 postes, une pour 70, une 
pour une douzaine et une pour 5 postes ; 

• pour le métier de préparateur de commande, des opérations de 10 à 15 postes, voire 30 à 40 dans un 
cas ; 

• pour le métier d’employé polyvalent de la restauration (EPR), des chiffres variables allant d’une 
douzaine à plus d’une centaine sur l’année pour une enseigne nationale ; 

• pour le métier de téléconseiller, des volumes autour de 10 à 20 postes. 

Pour autant, il est particulièrement difficile de stabiliser et de valider des chiffres sur le nombre de postes 
ouverts par opération pour les comparer. Car la notion d’opération de recrutement est insuffisante pour 
décrire la réalité des recrutements par la MRS. Dans certains cas, l’opération de recrutement vise à 
répondre à un besoin ponctuel dans la vie de l’entreprise (recrutement pour une extension de site ou une 
implantation), avec un nombre de postes à pourvoir très précis et la notion d’opération est alors bien 
adaptée. Mais il est très fréquent que le recrutement via la MRS soit intégré de manière plus diffuse à une 
politique saisonnière de recrutement (cf. les recrutements dans l’aide à domicile ou le commerce), voire à la 
politique permanente de recrutement de l’entreprise (cf. les recrutements en continu dans l’industrie, les 
centres d’appels, la restauration...), et dans ce cas une dynamique de flux régulés de manière permanente 
supplante totalement la notion d’opération. 

Par ailleurs, on constate parfois un décalage entre le nombre de poste « ouverts » et le nombre de postes 
effectivement pourvus à la fin de l’opération, qui peuvent être selon les cas moins nombreux, ou plus 
nombreux, révélant le caractère souvent un peu artificiel de l’estimation du nombre de postes ouverts et 
dédiés à la MRS au lancement de l’opération. En lien avec cette question survient la problématique de la 
coexistence de divers canaux de recrutement pour pourvoir un même poste. La MRS repose sur l’hypothèse 
qu’elle en est le canal unique si ce n’est privilégié, mais dans un certain nombre de cas, notamment pour 
des postes plutôt qualifiés, on a pu constater que divers canaux pouvaient coexister et contribuer à pourvoir 
l’offre d’emploi. 

Quoi qu’il en soit, le nombre d’emplois déclarés par l’entreprise comme étant à pourvoir amène les 
plateformes de vocation à estimer le nombre de candidats devant être évalués via la MRS (souvent dans un 
ratio de 2 ou 3 évaluations pour 1 offre). Les plateformes établissent des ratios à partir de leur expérience 

                                          
6 Les paragraphes qui suivent se basent sur l’exploitation transversale des données qualitatives et quantitatives 
recueillies dans chacun des huit terrains. Un croisement de ces données issues des investigations de terrain avec des 
données tirées du système d’information national serait riche d’enseignement, mais il n’a pas été possible de procéder à 
une telle exploitation macro dans le cadre de l’évaluation, car le système d’information existant ne le permet pas. 
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sur les formes d’emploi et les spécificités du marché du travail concerné, ainsi que des évaluations 
précédentes. Au total, ces estimations ne semblent pas poser de difficulté majeure aux plateformes7.  

Des offres d’emploi qui reflètent la situation du marché du travail local 

Il n’a pas été possible aux évaluateurs d’obtenir des données globales consolidées sur la typologie des 
emplois proposés, notamment en termes de type de contrat (CDI, CDD selon leur durée, contrats en 
alternance...). Mais les investigations réalisées dans le cadre des monographies montrent une relative 
similitude entre les offres d’emploi dédiées à la MRS et les offres d’emploi habituellement proposées. Les 
offres d’emploi ouvertes via la MRS reflètent ainsi la situation du marché du travail local, notamment 
concernant la caractéristique des contrats de travail des différents secteurs d’activité.  

Plusieurs des opérations de recrutement analysées débouchent directement sur des recrutements en CDI, 
éventuellement couplés à des parcours de formation (notamment pour des postes qualifiés comme sur le 
métier de soudeur-monteur, ou de conducteur de bus ou sur des métiers en tension comme employé 
polyvalent de restauration). 

Mais la part des sélections qui débouchent sur un CDD est très importante. Le CDD est souvent positionné 
par l’employeur comme une étape vers un CDI. Certains CDD correspondent en outre à une réponse à des 
besoins saisonniers (intervenant à domicile, commerce). On constate que dans certains cas la MRS est 
mobilisée pour des CDD courts a priori proscrits pour la MRS.  

Pour les plateformes de vocation, cette situation génère une interrogation quant à la définition d’un seuil de 
rentabilité de la MRS, que les agents abordent aujourd’hui de manière très empirique, pour déterminer 
l’opportunité de mettre en place la MRS : Combien de poste au minimum ? Dans quelle mesure déroge-t-on 
aux principes selon lesquels la méthode n’est mobilisée que pour des CDI ou des CDD de 6 mois au 
minimum ? 

Une méthode peu efficiente sur des volumétries modestes et des opérations interentreprises 

Il ressort clairement des investigations de terrain que le modèle de déploiement de la MRS n’est pas adapté 
aux volumes de recrutement modestes (inférieurs à 3 postes). Dans de tels cas de figure, les plateformes 
sont face à un dilemme.  

La première possibilité qui s’offre à elles, est de sacrifier la rentabilité de l’opération en montant une 
opération individualisée pour l’entreprise : dans ce cas le rendement en termes d’accès à l’emploi est faible 
et le coût par recrutement très élevé, mais la méthode est mise en œuvre dans des conditions 
méthodologiques satisfaisantes.  

L’autre possibilité est de renoncer au principe d’une évaluation calibrée au plus près de la réalité de 
l’entreprise, en montant une évaluation interentreprises pour pourvoir plusieurs offres d’emploi dans 
plusieurs entreprises. Cette approche est en décalage avec le principe MRS de « séance sur mesure » avec 
un étalonnage spécifique pour chaque entreprise… Elle suppose en outre un processus méthodologique 
ad hoc d’accompagnement de la démarche interentreprises, visant notamment à anticiper les différents 
scénarios de positionnement des candidats et la « transférabilité » entre les entreprises (et dans le temps) 
des résultats à l’évaluation. Ce type de démarche est peu conforme au principe de l’évaluation des aptitudes 
à occuper un poste donné, correspondant à une situation de travail déterminée (dans une entreprise 
précise). Mais à certaines conditions il peut présenter un intérêt certain, notamment quand les conditions de 

                                          
7 En revanche, le degré de maîtrise de l’ouverture des vannes pour assurer le positionnement du bon nombre de 
candidats par rapport au nombre d’évaluations à conduire constitue une réelle difficulté : comment doser l’appel d’air et 
le maîtriser pour générer l’afflux adéquat de candidatures ? Ce point est développé plus bas. 
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travail ont une relative similitude entre les entreprises, que les volumétries de recrutement sont faibles, ou 
que les mobilités interentreprises sont importantes8.  

La motivation du recours à la MRS : avant tout répondre à un besoin de recrutement 

La réponse à un besoin important de recrutement 

Indépendamment de la notion de difficulté de recrutement (au sens de la difficulté constatée ou estimée à 
pourvoir une offre d’emploi), la mise en œuvre de la MRS intervient toujours dans des entreprises qui ont un 
besoin de recrutement important (quantitativement ou qualitativement) et ont pris la décision de recruter. 

Sans que ce soit absolument systématique, le fait que l’entreprise rencontre des difficultés de recrutement 
joue bien un rôle important dans la décision de mobiliser la MRS. L’éventail des monographies illustre à cet 
égard la diversité des difficultés de recrutement. Elles peuvent être dues à un déficit de compétences et de 
qualifications des candidats dans certains cas (soudeurs, conducteurs, coffreurs-bancheurs, maçons), ou 
encore à un déficit de candidatures (déficit structurel pour le bâtiment ou les préparateurs de commande, le 
téléconseil, la restauration, ou bien lié au caractère exceptionnel du recrutement dans le cas d’une 
implantation pour les métiers d’employé polyvalent de restauration, de téléconseiller, de préparateur de 
commande). Elles peuvent être dues enfin à la saisonnalité des besoins (aide à domicile, commerce). 

Trois logiques d’usage de la MRS 

L’analyse des opérations de recrutement et des stratégies des entreprises qui recourent à la MRS montrent 
que le recours à la MRS n’est pas univoque et renvoie en fait des logiques d’usage bien distinctes.  

La première logique d’usage, qui constitue l’essentiel des recrutements via la MRS, vise bien à sélectionner 
des candidats pour recruter un salarié opérationnel dans l’immédiat, en toute cohérence avec les principes 
de mise en œuvre de la MRS. Le cas le plus fréquent est alors que l’entreprise embauche le candidat et 
l’emploie elle-même, mais dans certains cas c’est un intermédiaire qui l’embauche avant de le mettre à 
disposition. Ces cas de figure ont été rencontrés avec des Entreprises de travail temporaire et de travail 
temporaire d’insertion (ETT et ETTI), ainsi qu’avec un groupement d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification (GEIQ), pour les métiers du bâtiment et de préparateur de commande. 

Mais pourvoir immédiatement un poste n’est pas toujours la finalité de l’entreprise. Dans plusieurs cas de 
figure, l’entreprise souhaite en fait sélectionner des candidats pour les préparer (concrètement, les former) 
en vue d’une embauche ultérieure. La MRS amorce alors une logique de parcours professionnalisant, dans 
une configuration rencontrée pour pourvoir des postes qualifiés : industrie, bâtiment, conducteur de bus... 
Dans ces configurations, le processus de sélection des candidats peut associer les organismes de formation 
auxquels l’entreprise confiera la formation des candidats sélectionnés (en contrat de professionnalisation par 
exemple) avant de finaliser la sélection et d’entériner l’embauche dans un deuxième temps. 

Enfin, troisième logique d’usage, la MRS peut être mobilisée dans l’intention de constituer un vivier de 
candidats évalués via la MRS puis reçus en entretien, dans lequel l’entreprise pourra ensuite « puiser » en 
fonction de ces besoins de recrutement, notamment quand elle anticipe des besoins de recrutement 
saisonnier ou des besoins dus à du turn-over. Ce cas de figure a été rencontré pour plusieurs entreprises de 
l’aide à domicile, où la gestion des remplacements en période de congés est un casse-tête pour les 
responsables des ressources humaines, et pour le commerce, pour le métier d’employé polyvalent de la 

                                          
8 Ce point mérite d’être approfondi. Il semble que des initiatives d’opérations interentreprises aient été initiées au sein du 
réseau des plateformes, dans des territoires qui ne faisaient pas partie des terrains d’analyse de la présente évaluation. 
Mais les difficultés multiples de ce type d’approche, à commencer par la régulation de la concurrence entre les 
employeurs, nécessitent un effort d’ingénierie spécifique. 
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restauration. La dimension saisonnière du besoin de recrutement se combine parfois avec des difficultés 
plus structurelles, qui incitent l’employeur à ménager des viviers permanents de candidatures. 

Un réel intérêt des entreprises pour une méthode jugée pertinente 

L’élargissement du sourcing : une attente forte des entreprises 

La MRS permet bien un élargissement du champ de la sélection à un plus grand nombre de candidats et à 
de nouveaux types de candidats, non expérimentés et/ou non qualifiés. 

Dans la plupart des cas observés, cette approche d’élargissement du sourcing rencontre presque 
mécaniquement l’attente des entreprises utilisatrices, qui souhaitent augmenter le nombre de candidatures 
reçues tout en ayant des assurances sur la pertinence de ces candidatures. Cet élargissement quantitatif se 
double parfois d’un intérêt pour une diversification des profils (on y revient plus bas). 

Une pertinence de la méthode bien identifiée et très mobilisatrice 

L’interrogation croisée des plateformes de vocation, des sites de Pôle emploi et des entreprises montre que 
ces dernières identifient en général assez rapidement la pertinence des exercices et la fiabilité des résultats 
issus de la MRS. 

Le discours des entreprises à ce sujet est d‘ailleurs positif et relativement consensuel, à l’exception de 
quelques rares cas d’entreprise où la plateforme de vocation n’a pas suffisamment adapté la session 
d’évaluation à son contexte propre.   

Globalement, les entreprises identifient bien la spécificité de la méthode et son intérêt pour apporter des 
informations utiles au recruteur mais difficiles à évaluer autrement. Par exemple, le fait que les tests 
permettent de détecter certaines aptitudes dans la relation clientèle intéresse fortement les futurs 
employeurs des conducteurs de bus ou des téléconseillers. De même, la capacité des tests à révéler les 
réflexes comportementaux des candidats dans la relation aux personnes âgées est déterminante pour 
évaluer la capacité de candidats inexpérimentés à occuper des postes d’intervenants à domicile.  

Certaines entreprises soulignent en outre leur intérêt pour la « présélection naturelle » des candidats que 
génère de facto la MRS. Ils considèrent qu’en proposant aux candidats un parcours composé de différentes 
étapes à franchir, entre le positionnement, l’information, l’évaluation, la finalisation de la sélection, puis le 
cas échéant l’intégration et la formation, la sélectivité est accrue et la motivation des candidats d’autant 
moins sujette à caution au final. Un employeur d’un centre d’appel résume ce point de vue : « la personne 
qui passe les épreuves de la MRS, l’entretien de recrutement, les cinq semaines de formation, puis encore 
les deux autres semaines complémentaires est vraiment quelqu’un qui en veut et qui a prouvé ses capacités 
d’adaptation comme de résistance, ainsi que sa volonté d’apprendre et de progresser ». 

Un fort intérêt des entreprises pour la souplesse de la mise en œuvre                            
et l’individualisation de la méthode 

Des entreprises très sensibles à la facilité du recours à la MRS  

Les entreprises s’avèrent particulièrement réceptives au fait que la mobilisation de la MRS est simple, facile, 
ce qui constitue un facteur incitatif pour « goûter » à la méthode. 

La simplicité du schéma de l’externalisation (on délègue à la plateforme de vocation, pour un investissement 
temps peu élevé, une large part de la gestion du sourcing et de la présélection), combinée à la facilité de 
juxtaposition de la MRS avec des modes de recrutement plus habituels, est souvent perçue comme un très 
net avantage (on verra que cela comporte aussi des inconvénients). 
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La réactivité qu’autorise le recours à la méthode constitue un autre facteur d’attractivité pour les employeurs. 
Ceux-ci apprécient fortement une intervention extrêmement rapide de la plateforme de vocation pour 
répondre à un besoin de recrutement important en deux à trois semaines, parfois même plus rapidement.  

La relation de service et l’expertise de la plateforme de vocation : des garanties très appréciées 
des entreprises 

La relation de service dans laquelle se positionnent très fortement les plateformes de vocation, ainsi que leur 
capacité d’analyse et de compréhension de la demande, sont clairement des avantages. Ils permettent une 
grande disponibilité, et un fort degré d’adaptation des réponses aux attentes des entreprises, deux éléments 
très appréciés par elles.  

Cette posture débouche parfois sur des interventions très personnalisées avec un « service + » et une offre 
de services à la carte (en conformité avec les principes de mise en œuvre de la MRS). Concrètement 
l’analyse de poste, la pondération des exercices, l’étalonnage, constituent des leviers importants de cette 
individualisation des réponses. La possibilité de faire évoluer les exercices (ou même dans certains cas de 
créer des séances à la carte), est ainsi très appréciée des entreprises. 

La limite de cette relation de service constitue néanmoins une question, par exemple quand la plateforme de 
vocation est amenée à adosser aux exercices de la séance d’évaluation un exercice complémentaire 
demandé (ou « imposé » dans le cadre d’une négociation) par l’entreprise et destiné à tester des 
compétences plus pointues que les aptitudes requises selon la plateforme de vocation.  

Ce cas de figure a été rencontré par exemple pour le métier de téléconseiller, où les entreprises recherchent 
de plus en plus des profils à « double compétences ». Aux aptitudes requises pour le métier évalué par la 
MRS, s’ajoutent des compétences recherchées de « culture générale » (orthographe, rédaction de fiches,  
connaissance de Paris,…) et au plan « technique » (informatique, gestion de base de données, 
connaissance des spécificités inhérentes aux produits ou prestations vendues (cf. assurances,…), maîtrise 
de l’anglais...)9.  

Une méthode qui permet aux entreprises d’explorer des opportunités d’innovation          
dans le domaine des RH  

Une méthode fréquemment perçue comme une opportunité d’« innovation RH », ou de 
valorisation de la responsabilité sociale de l’entreprise 

Souvent, les responsables d’entreprise et les responsables RH (RRH) rencontrés soulignent que la MRS 
leur est apparue comme un moyen intéressant d’essayer d’autres pratiques de recrutement, dans une 
logique d’innovation et de recherche de modalités nouvelles de fonctionnement.  

Dans cet ordre d’idée, les deux caractéristiques de la MRS qui intéressent le plus les RRH sont logiquement 
l’élargissement du sourcing (qui favorise une diversification des profils en même temps qu’une augmentation 
des volumétries), et le renouvellement des critères d’évaluation des candidats (qui remet en cause et enrichit 
les pratiques d’évaluation des candidatures).  

Dans quelques cas, on a constaté que la méthode fournit aux entreprises une opportunité pour s’acquitter 
d’engagements particuliers relevant de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE). 
Elle permet ainsi à certains grands groupes du BTP ou entreprises du téléconseil de s’acquitter 
d’engagements en matière de diversité ou d’insertion de publics en difficulté. La MRS peut même constituer 

                                          
9 On verra plus loin que dans ce cas de figure, le centre du gravité du processus d’évaluation et de sélection peut être 
significativement déplacé par rapport aux principes théoriques de recours à la MRS. 
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une vitrine pour communiquer sur la politique de diversité de l’entreprise et en faire un atout commercial 
(entreprises du bâtiment, de l’industrie et du commerce, ou encore du téléconseil). 

Une sensibilité au caractère innovant de la MRS inégale selon les entreprises 

Au niveau de l’entreprise, la prise de conscience des limites des pratiques habituelles de recrutement, qui 
passe en premier lieu par la rencontre de difficultés persistantes dans le recrutement, contribue en grande 
partie à expliquer la sensibilité au caractère innovant de la MRS.  

Le degré de structuration et de professionnalisation de la fonction employeur (corrélés à la taille) constituent 
également des facteurs importants pour expliquer la sensibilité à ces enjeux d’innovation. Ces critères 
peuvent toutefois avoir une portée ambiguë, car dans le même temps ils peuvent constituer des facteurs 
d’inertie importants dans l’évolution des processus et des procédures de gestion des ressources humaines. 

Une motivation économique pour recourir à la MRS 

Un fort impact de la méthode sur l’allègement de la charge de travail des recruteurs  

Dans le bilan sur leur satisfaction à l’égard du recours à la MRS, il est très fréquent que les DRH et RRH en 
charge du recrutement soulignent à quel point l’effet d’allègement sur leur charge de travail est important et 
appréciable. 

Plusieurs employeurs expliquent ainsi : « on passait beaucoup de temps dans les recrutements pour une 
qualité de recrutement assez moyenne, donc la proposition de Pôle emploi était bienvenue, on s’est dit 
pourquoi pas. L’idée d’un filtre paraissait bonne. Rencontrer seulement des gens qui ont déjà les habiletés, 
cela nous convenait ». 

Concrètement, la présélection fastidieuse d’un grand nombre de candidatures et la gestion administrative de 
grosses volumétries de candidatures (pour lesquels il faut trier des candidatures, prendre des rendez-vous, 
faire passer des entretiens et des tests, les corriger ou en faire le bilan, etc.) sont autant de contraintes et 
difficultés qui incitent largement au recours à la MRS, dans une logique d’externalisation d’une partie du 
recrutement. 

Ces facteurs sont d’autant plus prégnants que la volumétrie du recrutement est importante et que celui-ci est 
ponctuel (un besoin ponctuel ou saisonnier requiert un coût élevé d’adaptation de l’organisation de 
l’employeur). 

Un modèle économique qui concurrence avantageusement d’autres types de pratiques de 
sélection et de recrutement 

Certaines entreprises peuvent intégrer, dans le choix du recours à la MRS, d’autres facteurs économiques 
qui pèsent dans l’arbitrage entre la MRS et un autre mode de recrutement. Ainsi du point de vue de 
certaines entreprises la MRS comporte trois avantages concurrentiels décisifs.  

Service gratuit, la MRS concurrence clairement le recours plus coûteux à l’intérim et aux agences d’intérim. 
Certaines entreprises, comme on l’a observé pour le téléconseil, font des calculs en termes de seuil de 
rentabilité comparé de l’intérim et de la MRS. Un employeur de la logistique qui utilise la MRS sur le métier 
de préparateur de commande résume son point de vue : « la MRS, c’est moins cher et plus souple que 
l’intérim ». 

En second lieu, la possibilité de reconduire l’opération de recrutement via la MRS permet à l’entreprise de 
réaliser des économies d’échelle dans le processus de recrutement, en particulier sur des métiers à fort turn-
over. 
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Enfin, le recrutement via la MRS de personnels moins expérimentés et moins qualifiés peut permettre 
l’application d’un niveau de rémunération plus avantageux pour l’employeur10. Sans que ce soit 
exclusivement lié à la MRS, il faut souligner que le recrutement de personnels moins qualifiés via la MRS 
s’assortit de la possibilité de mobiliser des aides, des prestations complémentaires, et une offre de formation 
destinée aux publics les moins qualifiés. Cette configuration a été bien identifiée par les employeurs 
recrutant par exemple des préparateurs de commande (territoire E). 

Des organismes tiers qui trouvent un intérêt économique dans la MRS 

Pour les ETT ou les groupements d’employeurs (ainsi que pour les ETTI et GEIQ) qui sont amenés à 
sélectionner des candidats ensuite mis à disposition des entreprises, la MRS constitue une opportunité 
d’externaliser à titre gracieux le sourcing et la sélection des salariés. 

En outre, la prestation MRS est « captée » indirectement par ces organismes, qui l’intègrent à leur propre 
offre de service, laquelle s’en trouve enrichie qualitativement (constat particulièrement évident sur le métier 
de préparateur de commande, territoire E, où les agences d’intérim travaillant dans la logistique valorisent le 
fait qu’elles mobilisent la MRS pour sélectionner les candidats). 

Mais le processus peut aussi s’avérer gagnant pour Pôle emploi. Dans le territoire G, le site Pôle emploi a 
récupéré des clients grâce à la MRS : après être passé par l’intérim qui a utilisé la MRS dans son 
recrutement, le site Pôle emploi a renoué avec succès une relation client en direct avec l’entreprise. 

 2 - L’implication des entreprises dans la mise en place et le déroulement des 
séances d’évaluation 

Des pratiques d’analyse de poste et d’étalonnage positives mais pas systématiques  

L’analyse de poste : une étape essentielle mais parfois sous-investie 

L’étape de l’analyse de poste dans l’entreprise a toujours un effet positif de structuration et de sécurisation 
de la relation entre la plateforme de vocation et l’entreprise qui recrute. 

La conduite des analyses de poste s’opère toutefois à différents niveaux, de manière plus ou moins 
approfondie, qui va de simples visites d’entreprises dans certains cas, à de réels temps d’observation 
croisée par deux agents de la plateforme de vocation (et/ou un agent du site Pôle emploi parfois). 

De manière rétrospective, l’étape de l’analyse de poste est toujours jugée positivement par l’entreprise. 
Dans une entreprise de la grande distribution, un employeur souligne ainsi qu’il a apprécié les efforts 
consentis par la plateforme de vocation pour faire l’analyse de poste, le conseiller s’étant déplacé un samedi 
pour analyser le métier en « période de rush » : « c’est intéressant d’avoir un regard externe sur notre 
activité, sur le fonctionnement du magasin, c’était un rapport critique dans le bon sens du terme. »  

Mais dans les faits, cette étape de l’analyse de poste n’intervient pas systématiquement. En effet, l’analyse 
de poste n’est pas toujours justifiée selon la plateforme de vocation, par exemple dans le cas où l’exercice 
du métier est jugé suffisamment homogène dans les entreprises, a fortiori si la plateforme a déjà déployé un 
effort important pour une analyse de poste dans d’autres entreprises pour le même métier. 

Cette approche pose néanmoins des difficultés. On relève ainsi des cas de figure où l’absence d’analyse de 
poste s’avère préjudiciable à la pertinence de l’évaluation, car la MRS n’intègre pas la spécificité des 
                                          
10  On a relevé ce cas de figure pour des postes de préparateur de commande. En raison des difficultés de recrutement, 
on n’a pas constaté d’effet d’aubaine qui aurait pour résultat l’éviction de candidats qualifiés pour occuper le même 
poste. Mais le risque existe. 
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conditions de travail et de l’organisation du travail de l’entreprise (cf. par exemple la mise en œuvre 
d’exercices inadaptés pour une entreprise de la restauration, car ils ne tenaient pas compte de la place de 
l’informatique dans la prise de commande). 

Il faut souligner aussi que dans le cas d’une implantation et d’un recrutement visant à composer une 
première équipe de salariés, l’analyse de poste sur site n’est pas possible, et de ce fait l’intégration dans les 
exercices de la spécificité des conditions de travail est très hypothétique. Dans de tels cas de figure, on a 
constaté que la plateforme de vocation peut conduire l’analyse de poste dans un autre établissement du 
même groupe. Mais cette pratique présente une limite importante en ce qu’elle n’intègre pas les conditions 
très particulières du moment de l’ouverture de l’entreprise, de la mise en place de l’équipe et de l’ajustement 
de l’organisation du travail. Pourtant, ce moment spécifique de la vie de l’entreprise peut nécessiter que les 
salariés disposent d’aptitudes particulières de communication, d’adaptation, d’organisation, et d’autonomie. 
Toutes aptitudes qui s’ajoutent au profil habituel des salariés, et que la MRS pourrait d’ailleurs permettre 
d’évaluer. 

L’étalonnage : une étape parfois victime des concessions dans la négociation avec l’entreprise  

Comme l’analyse de poste, l’étalonnage des exercices mis en place par la plateforme de vocation n’est pas 
systématique. Pourtant, il est également très important, puisqu’il permet de placer la barre de l’évaluation et 
de la recevabilité des candidatures en tenant compte du « rendement » moyen des personnes déjà en poste 
dans l’entreprise. 

De plus, les investigations dans les entreprises montrent bien que l’étalonnage légitime la MRS comme 
mode d’évaluation des compétences des candidats auprès des salariés et de l’encadrement intermédiaire, et 
permet ainsi de préparer leur accueil et leur bonne intégration. Dans une entreprise du commerce, le 
responsable RH explique par exemple que les salariés, comme les responsables de l’entreprise qui ont 
assisté aux séances d’étalonnage, ont trouvé les séances très proches de leur métier : « les salariés qui ont 
passé l’évaluation pour l’étalonnage ont été bluffés par le kit, ils ont trouvé ça assez stressant, pas facile et 
parfois perturbant mais au bon sens du terme. Ce n’est pas de la « rigolade », ils trouvent que ça 
correspond bien à la réalité de ce qu’ils vivent au quotidien ». 

Plusieurs difficultés expliquent l’insuffisante mise en œuvre de l’étalonnage. En premier lieu, le coût pour 
l’employeur est important et celui-ci doit clairement identifier l’intérêt de mobiliser plusieurs salariés pour 
l’effectuer. Secundo, la négociation avec l’entreprise du seuil de réussite tiré de l’étalonnage n’est pas chose 
facile ; il s’agit d’un moment important et délicat pour amener l’entreprise à faire évoluer son niveau d’attente 
au niveau de ce que la plateforme de vocation identifie comme le besoin réel et le niveau de sélection 
légitime. 

Notons enfin que l’étalonnage comporte une dose de prise de risque pour la plateforme de vocation comme 
pour l’entreprise. Les exercices sont parfois jugés difficiles ou peuvent être jugés inadaptés par les salariés 
assurant l’étalonnage : dans ce cas, la pertinence de la MRS et l’efficacité du processus peuvent se trouver 
fragilisés, et nécessiter des ajustements conséquents de la part de la plateforme de vocation. 

Il faut aussi prendre en compte le fait que le passage des exercices génère des difficultés pour le salarié en 
poste qui rate un exercice ou rencontre des difficultés sur certains aspects. Que veut dire l’échec ? Quels 
enseignements le salarié doit-il en tirer, même si l’anonymat des résultats est garanti ? 

Des pratiques d’analyse de poste et d’étalonnage corrélées à divers facteurs 

L’importance des étapes d’analyse de poste et d’étalonnage dans la réussite de la mise en œuvre de la 
MRS justifie que Pôle emploi ne se satisfasse pas des pratiques très variables qui ont été observées. Cette 
préoccupation nécessite au contraire le repérage des facteurs qui semblent favoriser le recours aux 
pratiques d’analyse de poste et d’étalonnage.  



 

Evaluation de la méthode de recrutement par simulation – Les Cahiers n°9     - 24 -

 

Tout d’abord, fort logiquement, la pratique de l’analyse de poste et de l’étalonnage est d’autant plus 
fréquente que le métier et le poste sont spécifiques (soudeur et monteur par exemple) et dépendants de 
savoir-faire techniques clairement identifiés et normés. En outre, le fait que le métier soit nouveau pour la 
plateforme de vocation l’incite toujours à déployer un effort spécifique sur l’analyse de poste et l’étalonnage. 
Elle pourra en revanche être tentée de s’en dispenser ou en tout cas d’être plus souple dans la négociation 
avec l’employeur si elle a déjà une pratique éprouvée sur le métier considéré11.  

Par ailleurs, la plateforme de vocation sera d’autant plus attachée aux étapes de l’analyse de poste et de 
l’étalonnage que le recrutement concerne des volumes importants et que le responsable de la plateforme de 
vocation a une doctrine volontariste sur le caractère indispensable de l’analyse de poste et l’étalonnage 
(territoire G par exemple).  

Au niveau de l’entreprise, deux facteurs jouent de manière importante. Tout d’abord, plus l’entreprise 
anticipe la démarche de recrutement, plus la plateforme de vocation a le temps de mettre en œuvre 
l’analyse de poste et d’impliquer l’entreprise dans le processus12. Un autre facteur important réside dans la 
structuration et le caractère étoffé de la fonction de recrutement, situation qui permet à Pôle emploi de 
disposer d’un interlocuteur chef de projet en capacité de porter le processus en interne. 

Une forte implication des entreprises dans la pondération des exercices 

Une implication systématique des entreprises dans la pondération des exercices  

On constate une implication très importante des recruteurs dans la pondération des exercices – et ce 
d’autant plus qu’il n’y a pas d’analyse de poste ou d’étalonnage, la pondération des exercices cristallisant 
alors la problématique de l’adaptation de la méthode au cas de figure spécifique de l’entreprise.  

L’implication des entreprises dans la pondération des exercices semble au final systématique, sauf dans le 
cas de figure d’une création de poste en lien avec une implantation et une activité nouvelles (s’opère alors 
une déclinaison d’exercices « standards »).  

Une étape nécessaire pour l’appropriation de la méthode par les recruteurs  

Comme l’analyse de poste et l’étalonnage, la pondération des exercices est importante dans le processus 
de sécurisation de la robustesse des évaluations, mais aussi pour consolider la relation de dialogue entre la 
plateforme de vocation et le recruteur, et favoriser son adhésion au résultat de la MRS. 

La pondération constitue souvent une étape appréciée des DRH et RRH chargés du recrutement, qui 
participe effectivement de l’appropriation de la méthode par le futur employeur. Certains recruteurs font 
d’ailleurs un effort réel de connaissance et d’appropriation des exercices, en allant jusqu’à passer les tests. 

                                          
11 La prédominance d’un métier dans l’activité de la PFV constitue ainsi un facteur ambivalent. Soit cela incite à une 
systématisation de l’analyse de poste en misant sur l’expertise acquise pour des analyses de poste très efficiente 
(territoire C pour le métier de téléconseiller), soit cela incite au contraire à une approche de plus en plus légère de 
l’analyse de poste en misant sur la capitalisation et une capacité d’ajustement en continu (territoire A pour le métier 
d’intervenant à domicile). Dans ce second cas de figure, l’expertise liée au métier et aux exercices concernés laisse 
néanmoins de côté les conditions de travail, dont l’importance ne doit pas être sous-estimée comme le montrent 
plusieurs opérations dans lesquelles la réalité des conditions de travail nécessite une adaptation des exercices (rythme 
de travail à un moment particulier de la vie de l’entreprise, technologie d’enregistrement et de suivi des commandes 
dans la restauration...). 
12 A l’inverse, du point de vue de l’entreprise, la sollicitation de la plateforme de vocation dans des délais contraints 
pourrait être considérée comme un moyen de limiter au strict minimum son degré d’investissement dans le processus 
externalisé, tout en en retirant des bénéfices. Le calcul est discutable, et en tout état de cause ce cas de figure n’a pas 
été observé.  
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En creux, quand elle est négligée, retardée ou fragilisée, cette étape constitue systématiquement un 
manque important et un facteur d’échec du processus.  

Plusieurs cas de figure ont montré qu’un turn-over dans les services de ressources humaines de l’entreprise 
au cours du processus de recrutement nécessite un réinvestissement de la plateforme de vocation en 
direction du nouvel intervenant. A défaut, il existe un risque très important que le processus ne soit pas 
compris et soit mal intégré par lui, mettant en péril tout l’investissement réalisé en amont pour le 
recrutement. 

Des séances d’évaluation plus ou moins adaptées et évolutives selon les entreprises           
et les territoires 

Des séances d’évaluation parfois aménagées en réponse à la demande d’entreprises 

L’engagement de principe des entreprises à recevoir tous les candidats évalués positivement s’accompagne 
de leur part de la formulation d’un niveau d’exigence sur la pertinence et l’efficacité de la méthode (attente 
de retour sur investissement), et débouche parfois sur un certain degré de pression pour un ajustement de la 
MRS à leur propre process de recrutement. 

Dans la négociation qui détermine le déroulement précis du recrutement et les modalités de mise en œuvre 
de la MRS, les plateformes de vocation sont parfois amenées à adapter ou aménager le processus 
d’évaluation des candidats. 

Ces adaptations sont parfois légères, avec des demandes d’entreprise pour faire évoluer le contenu des 
exercices de manière à mieux intégrer les spécificités de leur activité. Dans ce cas de figure l’aménagement 
ne contrevient pas à la logique d’intervention de la MRS.  

Mais les aménagements apportés sont parfois plus importants. On a ainsi relevé un cas de figure (sur le 
métier de téléconseiller) où des exercices supplémentaires ont été introduits par l’entreprise en complément 
à la MRS et mis en œuvre par la plateforme de vocation (ces exercices conditionnant le résultat de la 
présélection avant entretien). 

Un processus d’adaptation en continu des séances très différent selon les territoires et les 
métiers, et parfois insatisfaisant 

Le degré d’évolutivité des sessions apparaît assez différent selon les plateformes de vocation. Dans certains 
cas la plateforme de vocation adapte progressivement la session au fur et à mesure qu’elle évalue l’intérêt et 
les limites des exercices proposés, le cas échéant dans un dialogue avec le niveau national (métier 
d’intervenant à domicile). Dans d’autres cas, l’évolution du métier ne donne pas lieu à un suivi et à une 
évolution de la session qui peut s’avérer progressivement décalée par rapport à la réalité du métier (cas de 
figure rencontré sur le métier d’employé polyvalent de la restauration et de restauration rapide). 

Marginalement, les évaluateurs ont également identifié certains cas de figure où la plateforme de vocation 
oriente l’évaluation sur certaines sessions et certains exercices au détriment de la cohérence avec la réalité 
des métiers, malgré l’existence des sessions adaptées (cas rencontrés pour les métiers de téléconseiller où 
les spécialités appel entrant / appel sortant n’étaient pas toujours prises en compte, ou encore dans le cas 
où la distinction entre restauration rapide et traditionnelle ne donnait pas lieu à la mise en place de séances 
spécifiques malgré leur existence)13. 

                                          
13 Le lien entre les plateformes de vocation, les correspondant régionaux de la MRS et le niveau national de pilotage de 
la MRS n’a pas été investigué spécifiquement dans l’évaluation. Mais ces constats renvoient bel et bien à la question du 
pilotage en continu du contenu et de la pertinence des séances et exercices de la MRS et en particulier  (voir suite note 
page 26) 
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Une participation essentielle des entreprises à l’information des candidats  

La contribution et la présence physique de l’entreprise à l’information collective de présentation de 
l’entreprise, des emplois proposés et de la MRS sont quasiment systématiques. 

Rétrospectivement, elles sont toujours perçues comme déterminantes par l’entreprise et la plateforme de 
vocation. Les cas sont nombreux où l’entreprise se rend compte après une première session qu’elle a intérêt 
à assurer sa présence à toutes les autres. On constate ainsi un effet d’apprentissage du dispositif, qui peut 
clairement amener l’employeur à renforcer son investissement à la suite d’une première opération 
démontrant l’importance de cette étape. 

Il est frappant de constater en outre que le degré d’implication des employeurs au stade de l’information 
collective est d’autant plus fort que le recours à la MRS est récurrent. Dans ce cadre, l’entreprise opère un 
calcul de rentabilité en fonction de la volumétrie et de l’importance de l’enjeu du recrutement pour décider de 
son niveau d’implication.  

 3 - Le positionnement des candidats sur la MRS 

Une diversité des voies d’accès à la MRS  

Si la plupart des candidats ont été informés de l’offre par leur conseiller habituel (Pôle emploi ou mission 
locale), pour une part significative, les candidats ont trouvé l’offre par eux-mêmes ou en ont été informés par 
leur réseau personnel. 

Le tableau qui suit montre par quels moyens les candidats ont été amenés à se positionner sur la MRS. 

Tableau 2 – Modalités de prise de connaissance de l’offre d’emploi / MRS par les candidats évalués  

Question : est-ce que vous vous souvenez de la manière dont vous avez pris 
connaissance de l'offre d'emploi pour laquelle vous avez ensuite passé les 
exercices ? 
  

information par le conseiller habituel (ANPE, mission locale, PLIE...) 79 
a trouvé l'information tout seul (presse, internet, affichage...) 20 
candidature spontanée 10 
information par une connaissance personnelle 9 
ne se souvient pas 2 
non réponse 1 
Total  121 

Champ : 121 candidats évalués positivement via la MRS sur 6 des 8 monographies   

                                                                                                                                          
13 (suite note de bas de page) 
• aux modalités de traitement, d’analyse et d’exploitation collective des remontées terrain ; 
• aux modalités de diffusion et d’exploitation des travaux conduits sur l’évolution des métiers et des aptitudes 

recherchées ; 
• aux modalités de suivi de « la vie des séances et des exercices » qui sont amenés à évoluer au fil de l’eau. 
Plusieurs plateformes de vocation regrettent ainsi ce qu’un responsable a qualifié de « taylorisme », entre ceux qui 
conçoivent les épreuves et leurs évolutions, et ceux sur le terrain qui les mettent en œuvre et font remonter les 
problèmes. Les personnes concernées soulignent que ce mode de fonctionnement génère une perte d’efficacité et de 
pertinence dans la gestion des évolutions des exercices.  
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Dans le prolongement de ce premier panorama, on peut distinguer cinq voies distinctes d’accès à la MRS, 
présentées dans le tableau qui suit, et qui se différencient d’une part en fonction de l’ancienneté du 
positionnement du candidat sur le métier, et d’autre part en fonction du mode d’identification et de 
positionnement sur l’offre d’emploi.  

Ces deux dimensions conditionnent le degré d’élargissement des choix professionnels généré par le 
positionnement sur la MRS.  

Elles soulignent en outre l’importance de la question de l’articulation de la MRS avec d’autres modes de 
recrutement, complémentaires ou parallèles dans l’entreprise, dans le cas où le candidat s’adresse 
directement à l’entreprise14. 

Tableau 3 – Récapitulatif des cinq types de voies d’accès à la MRS 

 Candidats déjà positionnés  
sur le métier 

Candidats pas encore positionnés  
sur le métier 

C’est le conseiller 
habituel (ANPE, mission 
locale..) qui propose 
l’offre d’emploi et 
l’évaluation MRS 

 les candidats suivis par Pôle emploi, 
une mission locale, etc., cherchant déjà 
un emploi sur le métier (positionnés sur 
le Rome)  

 les candidats suivis, à qui Pôle emploi ou 
une mission locale propose un 
élargissement de leur choix professionnel  

Le candidat a fait une 
candidature préalable 
auprès de l’entreprise  

 les candidats spontanés (que 
l’entreprise « bascule » sur l’évaluation 
MRS)  

[Sans objet] 

Le candidat identifie 
l’offre d’emploi MRS par 
ses propres moyens  

 les candidats non suivis, qui 
cherchent déjà un emploi sur le métier 
(par ex. : identification de l’offre sur 
anpe.fr) 

 les candidats, suivis ou non, qui 
identifient l’offre d’emploi et envisagent de 
leur initiative un élargissement de leur choix 
professionnel (par ex. : a entendu parler de 
l’offre) 

Une diversité des candidats variable selon les opérations 

Des candidats aux profils divers...   

L’examen empirique des fichiers des plateformes et l’enquête auprès des candidats montrent une diversité 
effective des profils des candidats évalués15. En termes d’âge, on constate que la MRS bénéficie à des 
candidats jeunes, mais aussi plus âgés. Les candidats sont pour certains expérimentés et qualifiés, 
notamment sur le métier visé, d’autres pas. Pour certains, la candidature sur le métier considéré est une 
perspective nouvelle, alors que d’autres candidats ont préalablement été positionnées sur ce métier ou des 
opérations de recrutement. Enfin certains des candidats évalués ont parfois effectué une candidature 
préalable auprès de l’entreprise. 

                                          
14 Les plateformes de vocation sont attentives à éviter le cas de figure, notamment en ne diffusant pas directement le 
nom de l’entreprise, mais son éventualité est forte quand le candidat se positionne de manière spontanée auprès de 
l’entreprise ou bien quand les projets de recrutement sont connus par le biais du bouche à oreille ou de simples 
déductions, notamment dans les territoires où les gros employeurs sont peu nombreux. 
15 L’examen quantitatif des fichiers des candidats évalués via la MRS ne constituait pas un objectif de la mission confiée 
aux évaluateurs qui se sont focalisés sur une enquête ad hoc auprès d’un échantillon de bénéficiaires tirés au hasard sur 
les opérations de recrutement analysées. 
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Plusieurs entreprises interrogées indiquent qu’elles perçoivent la diversification des profils des candidats 
reçus en entretien et recrutés. L’analyse des trajectoires des candidats (cf. infra) montre aussi un réel 
élargissement des choix professionnels. 

... mais un effet de diversification des candidatures difficile à attester   

Toutefois, il est difficile de tirer de ce constat général de diversité et de diversification des candidats des 
conclusions certaines sur l’effet de diversification des profils. 

On constate notamment que les candidatures reproduisent souvent le caractère sexué des métiers 
(intervenant à domicile, bâtiment), et que les candidatures laissent une part importante aux personnes déjà 
expérimentées (dans chaque monographie, environ la moitié des candidats évalués positivement qui ont été 
sélectionnés au hasard et interrogés par les évaluateurs disposait déjà d’une expérience dans le métier). Il 
semble en outre que les mobilités professionnelles explorées via le recrutement par simulation sont souvent 
liées aux métiers « proches » en termes d’aires de mobilité, sans forcément s’autoriser à aller vers des 
publics ayant occupé des emplois très différents. 

Concernant les jeunes, la part des candidats adressés par le réseau des missions locales semble 
relativement faible dans plusieurs territoires. Ce constat peut s’expliquer par l’historique du dispositif 
(diminution des prescriptions de la part des missions locales consécutive à l’élargissement du dispositif à 
tous les publics), mais aussi parfois par un faible degré d’ouverture des processus de candidature au-delà 
des sites Pôle emploi, qui diffusent peu les informations aux missions locales. 

Ces considérations incitent à questionner la pertinence du ciblage de la MRS en termes à la fois de publics 
bénéficiaires : la méthode profite-t-elle aux candidats qui ont le plus à en attendre ?16  

Un degré de diversification des profils en fonction de plusieurs facteurs 

Potentiellement très large, la diversité des candidats varie en tout état de cause de manière assez marquée 
selon les territoires et les métiers.  

Les investigations ont mis en évidence que l’ampleur de la diversification des profils dépend de plusieurs 
éléments. En premier lieu, le degré de tension et la volumétrie du besoin de recrutement incitent à élargir le 
sourcing et à diversifier les relais pour la diffusion de l’offre d’emploi, et favorisent réellement une 
diversification des profils (par exemple soudeur et monteur sur le territoire B). En deuxième lieu, la part des 
candidatures spontanées, qui est parfois importante et suffit quasiment dans certains cas à remplir les 
séances d’évaluation (certains recrutements dans l’aide à domicile ou dans le secteur de la vente pour des 
enseignes attractives) peut quasiment annuler tout effet d’élargissement du sourcing et de diversification des 
candidatures. Enfin, la qualité du partenariat avec les relais potentiels que sont les Missions locales, les 
PLIE, les Maisons de l’emploi, les ETT... a un impact direct sur la diversification des candidats (avéré pour le 
métier de préparateur de commande par exemple). 

Trois enjeux pour le positionnement des candidats 

Comment maîtriser l’afflux des candidatures et gérer le degré d’ouverture du sourcing ? 

« Maîtriser les vannes » du sourcing, c’est à dire maîtriser l’ampleur des flux de candidats se positionnant 
sur l’offre d’emploi MRS constitue un enjeu important. La difficulté est de susciter un appel d’air suffisant 
pour assurer à la fois la diversification des candidatures et la volumétrie des candidats, sans générer un 
nombre trop important de candidatures qui alourdirait et déstabiliserait tout le processus. 

                                          
16 La réponse à cette question supposerait un travail poussé d’analyse des populations bénéficiaires de la MRS, qui n’a 
pas pu être mené dans le cadre de la présente évaluation. 
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Cet enjeu est particulièrement important dans les opérations de recrutement concernant des entreprises 
jouissant d’une forte notoriété et attractivité, notamment de grandes entreprises de l’industrie (pour le métier 
de soudeur-monteur) ou du commerce. 

Confrontées à cet enjeu, les plateformes de vocation hésitent souvent sur la conduite à tenir quand le 
nombre de candidatures dépasse largement les volumes d’évaluation envisagés. Dans ces cas de figure, les 
évaluateurs ont pu constater que la prime aux premières candidatures reçues (« les premiers arrivés ») est 
souvent perçue comme la clé de sélection la moins inégalitaire, et passé un certain seuil ou une date, les 
candidats ne sont plus convoqués à l’information collective et à l’évaluation. 

Comment assurer la coexistence de la MRS avec des modes de recrutement plus classiques 
ouverts à d’autres candidatures ? 

La MRS est un canal qui fonctionne parfois en parallèle avec d’autres modalités de recrutement, pour les 
mêmes emplois.  

Le développement de canaux de recrutement parallèles s’opère par exemple quand l’employeur reçoit en 
direct des candidatures (en général des candidatures spontanées) et qu’il fait le choix de les instruire lui-
même plutôt que de les basculer vers la plateforme de vocation. 

Il arrive ainsi que l’employeur structure clairement deux « filières » de recrutement pour les candidatures 
spontanées, avec la systématisation par exemple d’une sélection directe des candidats qualifiés et 
expérimentés et d’un basculement vers la plateforme de vocation des autres candidatures (exemple des 
intervenants à domicile). Dans ce cas de figure, la MRS donne une chance à des publics non expérimentés, 
mais à certains égards ils demeurent dans une position défavorable par rapport à des publics plus 
expérimentés qui peuvent accéder directement à l’entretien17. 

Autre exemple, dans une grande enseigne de la distribution recueillant en permanence des candidatures 
spontanées, la MRS a été intégrée à une stratégie de gestion du flux et de constitution d’un vivier de 
candidatures. Les CV qui arrivent à l’entreprise sont collectés et transmis en continu à Pôle emploi qui fait un 
tri. Ensuite les personnes présélectionnées participent à des séances d’information collective spécialement 
organisées pour le magasin. Elles ont lieu tous les deux mois avec 60 à 100 personnes. Le responsable du 
magasin présente les différents métiers du magasin et les conditions de travail associées (nuit, froid, 
charge…). Les candidats sont soumis à un test de raisonnement de cinq minutes, monté par le magasin. A 
l’issue de l’information collective, la conseillère Pôle emploi et le DRH font un travail de pré-positionnement 
des candidats sur des postes potentiels. Ensuite il appartient à la conseillère de positionner les candidats sur 
tel ou tel mode de recrutement : « a priori, les jeunes sans expérience passent par la plateforme de vocation, 
les personnes avec une expérience dans un métier différent, type industrie, vont faire une évaluation en 
milieu de travail (EMT) et les personnes expérimentées font juste un entretien ».  

Ce constat pose notamment la question de l’homogénéité et de l’équité des modes de recrutement pour les 
candidats qualifiés et expérimentés, dont certains peuvent faire valoir leurs atouts par des processus 
d’évaluation traditionnels et d’autres via la MRS, pour un même poste. 

Comment assurer en amont le bon niveau de présélection des candidats évalués via la MRS ? 

Il ressort des investigations de terrain que le défi consistant à assurer une présélection minimale des 
candidatures sans altérer l’équilibre de la MRS est absolument essentiel et ce pour deux raisons au moins. 

                                          
17 Inversement, si toutes les candidatures passent par la MRS, ce sont les candidats expérimentés qui peuvent s’estimer 
défavorisés par la méthode. 
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En premier lieu, il s’agit de valider la cohérence entre l’emploi que la MRS vise à pourvoir et le projet de la 
personne, notamment quand son positionnement correspond à un élargissement des choix professionnels 
proposé par un conseiller de Pôle emploi ou de la mission locale.  

De plus, il s’avère capital de vérifier certains prérequis indispensables pour l’occupation du poste de travail, 
variables selon les cas, mais pouvant relever de la maîtrise des savoirs de base, de la possession d’un 
véhicule pour se rendre sur le lieu de travail à des horaires atypiques, de la disponibilité sur la période 
concernée, des aptitudes physiques, etc.  

Le contenu de l’offre d’emploi, l’information individuelle par les conseillers, puis l’information collective avant 
l’évaluation, constituent des réponses à ce double besoin. Mais il ressort de nos investigations que cette 
« présélection en amont de l’évaluation MRS » est faible et très insuffisante, et au final repose trop fortement 
sur le seul candidat.  

Les évaluateurs ont ainsi relevé de nombreux cas de figure où les candidats sont simplement les « premiers 
servis » s’ils sont les premiers arrivés (présélection pour l’évaluation des seules candidatures du dessus la 
pile..., sans analyse de l’opportunité du positionnement sur le métier). De nombreux cas ont aussi été 
relevés (et en partie confirmés par l’importance des démissions parmi les candidats embauchés) où les 
candidats découvrent tardivement qu’ils ne souhaitent pas occuper le poste de travail (dont ils avaient une 
mauvaise représentation). Quelques cas ont aussi été identifiés où un candidat découvre tardivement dans 
le processus de recrutement (parfois au cours de l’entretien avec l’employeur) qu’il ne peut pas être recruté 
(inaptitude, possession véhicule, horaires…).  

Ce constat n’est pas nécessairement surprenant au regard de l’historique de la théorie d’action de la MRS, 
où on considère schématiquement que ce n’est pas à la plateforme de vocation de s’assurer de cette 
« présélection » des candidats évalués, et où les prescripteurs que sont les conseillers de Pôle emploi et de 
la mission locale considèrent souvent que la MRS a justement vocation à donner sa chance à tout le monde, 
sans distinction a priori. 

Cette situation donne lieu parfois à des situations étonnantes, comme dans cet exemple où l’entreprise 
souhaite introduire un test de motivation à l’information collective, mais où la plateforme de vocation ne 
souhaite pas ce type de présélection à ce stade du processus.  

Mais la mise à plat de cette question de la présélection constitue à l’évidence un enjeu essentiel pour 
optimiser le dispositif, dans le double intérêt des candidats et des entreprises qui se disent toujours 
mécontentes de recevoir un candidat évalué positivement mais pas en capacité ou bien non désireux 
d’occuper le poste proposé. 

 4 - La sélection des candidats (par la MRS puis par l’entreprise) 

L’information collective des candidats 

L’information collective des candidats : une étape clé qui conditionne largement l’efficacité du 
recours à la MRS  

L’information collective des candidats a vocation à permettre une bonne information des candidats sur 
l’entreprise, sur le métier et sur l’évaluation via la MRS. A l’issue de cette étape, le candidat doit pouvoir 
décider de l’opportunité ou pas de passer les tests de la MRS, en ayant toute latitude d’y renoncer. 

Cette étape est jugée essentielle par tous les acteurs, qui la considèrent comme un moment clé dans la 
présélection des candidats évalués, et à ce titre sont particulièrement attentifs à la qualité des informations 
délivrées. 
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Dans ce cadre, on constate un investissement important des entreprises sur cette étape, celles-ci 
considérant de manière très partagée que la qualité de l’information collective constitue une condition de 
réussite de dispositif, et plus précisément un levier majeur pour assurer son efficience. 

Des modalités d’information collective hétérogènes selon les territoires et les métiers 

Dans les faits, les modalités d’information collective des candidats sont relativement variées. 

Elles sont variées en termes de lieux tout d’abord, puisque se déroulant parfois dans les locaux de la 
plateforme de vocation, parfois directement dans l’entreprise, parfois dans des locaux ad hoc (salle 
communale), dans un site Pôle emploi... Mais surtout, on constate différentes configurations de mise en 
œuvre des informations collectives, qui impactent fortement l’efficacité de cette étape dans le processus. 

Une première configuration consiste en une séance d’information collective débouchant sur une confirmation 
du positionnement des candidats et une inscription pour les sessions ultérieures d’évaluation. Idéale du point 
de vue de l’enjeu de présélection des candidats, cette approche permet d’informer simultanément un grand 
nombre de candidats et d’optimiser l’effet de filtre de cette étape en réduisant le risque que des personnes 
ne passent l’évaluation sans être intéressées par le poste. 

Une seconde configuration, fréquente également, consiste en une séance d’information collective 
débouchant sur une confirmation du positionnement des candidats et une inscription pour la session 
d’évaluation qui se tient le même jour, souvent immédiatement après. Cette approche permet de tenir 
compte des éventuelles difficultés de mobilité de certains candidats en leur évitant plusieurs déplacements, 
mais elle ne permet de réunir que le nombre de candidats susceptibles d’être évalués et elle atténue l’effet 
de filtre de la séance d’information collective (puisqu’on s’est déplacé, autant passer les exercices...). 

Enfin, dans certains cas, plus rares, il n’y a tout simplement pas d’information collective, mais seulement une 
invitation à passer les exercices avec un rapide temps d’information au début de la séance auquel 
l’entreprise ne participe pas. 

Dans le deuxième et le troisième cas, l’information collective ne joue que très imparfaitement son rôle de 
filtre dans la présélection des candidats. Le premier cas permet aux entreprises de « rentabiliser » leur 
implication, une seule séance d’information pouvant déboucher sur plusieurs sessions d’évaluation.  

Il ne faut pas sous-estimer enfin le fait que certains candidats se sentent contraints de répondre 
favorablement à la proposition qui leur est faite, craignant une sanction administrative s’ils devaient refuser 
de passer les tests. Ce faisant, ils reportent un éventuel refus à l’étape ultérieure de l’entretien avec 
l’employeur, voire, au pire, aux premiers jours de l’occupation du poste. 

Le ressenti des candidats sur l’évaluation par les exercices 

Une situation d’évaluation stressante mais plutôt appréciée des candidats 

Les professionnels des plateformes de vocation soulignent un point qui a été confirmé par les entretiens 
avec les candidats : la MRS a un caractère stressant, qui éprouve les candidats et nourrit leur appréhension. 
La mise en situation d’évaluation, stressante en tant que telle, et le déroulement des exercices dans un 
temps donné, imposant aux candidats une gestion du temps rigoureuse, forment bien une situation 
d’évaluation génératrice de stress. La forme de certains exercices de type QCM, reproduit en outre des 
situations vécues dans le parcours scolaire, ce qui peut déstabiliser certains candidats. 

Toutefois, avec le recul, les candidats évalués disent avoir plutôt apprécié l’évaluation. Ils soulignent en 
particulier le caractère concret des exercices et situations concernés, et parfois l’aspect ludique de 
l’évaluation. Ils relèvent et apprécient spécifiquement la dimension égalitaire des critères d’évaluation, en 
constatant que tous les candidats sont mis sur un pied d’égalité. 
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Quelques cas de contestation de la pertinence des tests 

Certains candidats interrogés soulignent tout de même le caractère artificiel et partiel des tests, qui selon 
eux ne reproduisent pas les conditions du métier. Il est difficile de tirer des enseignements définitifs de ces 
constats, mais on relève trois types de situations, qui au passage apportent un éclairage intéressant sur 
l’usage de la MRS. 

Les critiques émanent souvent de candidats qui peuvent avoir été « déçus » ultérieurement par le métier. On 
peut à cet égard faire l’hypothèse d’une confusion de ces candidats entre l’objectif d’évaluation des aptitudes 
et l’objectif d’information sur le métier, qui supposerait en effet un réalisme plus important des exercices. 

Parfois ce sont des candidats qui n’ont pas été évalués positivement qui critiquent la pertinence de la 
méthode. On peut penser que l’échec à l’évaluation s’accompagne d’une remise en cause de la pertinence 
des exercices.  

Quelques cas de figure ont été repérés enfin de candidats déjà expérimentés dans le métier, et qui par le 
seul canal des tests n’ont pas pu valoriser toute l’ampleur de leurs acquis. Ils en critiquent ainsi le caractère 
réducteur, et même l’effet pervers de leur point de vue qui tire vers le bas leur candidature. Cette critique  
renvoie à la question du ciblage du recours à la MRS et de l’équité de la coexistence de différents canaux de 
recrutements, selon la diversité des profils. 

L’information des candidats sur leurs résultats à l’évaluation 

Une information personnalisée et réactive des candidats 

Après avoir passé les tests, les candidats évalués reçoivent une information sur leurs résultats. Cette 
information est personnalisée et réactive. 

En général, ceux qui ont réussi sont rapidement contactés par téléphone par la plateforme de vocation qui 
leur propose une plage de rendez-vous avec l’entreprise pour un entretien complémentaire. La plateforme 
de vocation gère ces prises de rendez-vous pour le compte de l’entreprise, ce qui décharge cette dernière 
mais permet aussi à la plateforme de vocation de s’assurer que tous les candidats soient bien rencontrés, 
conformément aux engagements pris par l’entreprise. Souvent les candidats reçoivent aussi un courrier les 
informant de leur réussite à l’évaluation, comprenant parfois leurs notes aux exercices.  

Les autres candidats reçoivent un courrier leur indiquant qu’ils ont échoué à l’évaluation. Le courrier indique 
au candidat des modalités de relance de ses démarches de recherche d’emploi (possibilité de prendre 
contact avec un conseiller, prochain entretien dans le cadre du SMP...). Les candidats réintègrent alors le 
flux général des demandeurs d’emploi.  

Une exploitation très limitée des résultats des exercices. 

Les investigations ont montré que dans la suite du processus, les résultats de l’évaluation ne font pas l’objet 
d’une exploitation particulière qui permettrait au candidat de détecter ses points forts et points faibles 
concernant les aptitudes évaluées. 

Ce constat se vérifie aussi bien pour les candidats évalués positivement que pour ceux ayant échoué. Pour 
ces derniers, il arrive parfois que le conseiller fasse une analyse des résultats à l’évaluation via la MRS, mais 
ce cas de figure semble rare et conditionné au volontarisme du conseiller. En revanche, il aide parfois le 
candidat à poursuivre ses démarches, éventuellement en se positionnant sur le même métier par des voies 
différentes (notamment une évaluation des compétences et des capacités professionnelles (ECCP)).  

Sur un territoire, le responsable de la plateforme de vocation livre une piste : « pour les personnes qui sont 
évaluées positivement mais non recrutées, derrière il n’y avait pas forcément de travail du conseiller, ça 
dépend du conseiller… Aujourd’hui, l’idée, c’est de faire de la Roc (recherche d’offre ciblée) MRS. C’est une 
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idée de la direction déléguée pour ne pas laisser les candidatures dans la nature. Alors que jusqu’à 
maintenant c’était au bon vouloir du conseiller. » 

Des candidats (paradoxalement) très peu préparés au passage des entretiens 

La préparation de l’entretien : un enjeu essentiel 

Pour les candidats ayant réussi l’évaluation, l’enjeu devient alors la réussite de l’entretien avec l’entreprise. 
L’ensemble des intermédiaires de l’emploi concernés par la MRS (plateforme de vocation, conseillers du site 
Pôle emploi ou de la mission locale) est unanime pour considérer que la préparation de l’entretien avec le 
recruteur est un enjeu essentiel. 

Il s’agit en effet de proposer aux candidats un appui pour préparer le déroulement de l’entretien, surtout 
lorsque l’entretien d’embauche est une situation nouvelle pour le candidat et qu’il a besoin de s’y préparer 
(situation fréquente dans les faits – cf. infra). 

Cette étape doit aussi permettre d’éviter deux risques. Le candidat ne doit pas avoir l’illusion que le 
recrutement est acquis, et il doit être préparé et motivé pour cette étape supplémentaire de sélection. Par 
ailleurs, quand l’entretien intervient tardivement, l’appui apporté au candidat peut être nécessaire pour 
préserver une dynamique de mobilisation qui peut s’atténuer progressivement.  

Des pratiques d’appui à la préparation de l’entretien variées mais relativement limitées 

Les investigations monographiques ont permis d’identifier diverses pratiques d’aide à la préparation de 
l’entretien. Ces pratiques se caractérisent par leur assez forte diversité selon les plateformes de vocation.  

On relève quelques cas où la plateforme de vocation a essayé de mettre en place un appui systématique à 
la préparation des entretiens, via des ateliers. Pour la plateforme du territoire H (métier de conducteur de 
bus), la plateforme de vocation propose après chaque évaluation des ateliers de préparation des entretiens. 
On retrouve une configuration approchante pour le territoire F (bâtiment), où un atelier de préparation à 
l’entretien a été mis en place dans la plateforme de vocation, donnant lieu à une mobilisation spécifique de 
la mission locale.  

Mais il est surtout frappant de relever que l’appui à la préparation des entretiens est en général proposé de 
manière marginale et ponctuelle, souvent dans le cadre de l’initiative individuelle d’un conseiller ou d’un 
agent de la plateforme de vocation, à un moment donné. Ainsi, sur le territoire D (soudeur-monteur), une 
opération de recrutement a donné lieu à une proposition de préparation à l’entretien à tous les candidats 
évalués positivement, sur la base de l’initiative individuelle d’un conseiller. Sur le territoire G (vendeur 
spécialisés, ELS, caissiers) un appui ponctuel a été proposé aux jeunes suivis par la Mission locale dans le 
cadre d’un binôme mission locale – plateforme de vocation, mais cette proposition a cessé quand la mission 
locale a cessé de positionner des candidats. Pour le territoire C (télé conseiller), les conseillers de la 
plateforme de vocation ont été formés à l’appui à la préparation des entretiens : cette démarche a permis 
leur intervention auprès de quelques candidats mais elle a été rapidement arrêtée faute de temps et de 
disponibilité. Sur les territoires A (intervenant à domicile) et D (restauration), des actions de soutien à la 
préparation des entretiens ont été mises en œuvre de manière ponctuelle, au cas par cas et de manière 
marginale, sans pouvoir prendre une réelle ampleur faute de moyens. 

Les démarches sont en fait assez variées, mais à quelques exceptions elles restent très limitées et 
marginales au regard de l’ampleur des besoins. 

On constate que les missions locales jouent souvent un rôle pour l’apport d’une aide à la préparation de 
l’entretien en direction des publics jeunes. Pour les publics adultes, les plateformes de vocation se reposent 
davantage sur l’offre de prestation du site Pôle emploi (ateliers de préparation aux entretiens), mais 
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l’articulation fine du calendrier des ateliers avec les opérations de recrutement nécessiterait une anticipation 
qui est rarement possible sur le terrain. 

L’usage de l’outil Motival avec les candidats est rare. L’outil a été mal approprié par les conseillers. Sur le 
volet candidats, les agents des plateformes de vocation estiment souvent que le contenu et la forme de cet 
outil sont inadaptés par rapport aux innovations apportées par la MRS. 

Des candidats peu demandeurs d’une aide à la préparation des entretiens  

Les acteurs des plateformes de vocation et des sites Pôle emploi rapportent qu’en fait les candidats 
n’expriment pas spontanément d’attente en matière d’aide à la préparation de l’entretien. L’enquête en 
direction des candidats confirme que peu d’attentes sont formulées explicitement par ces derniers.  

Mais cela ne signifie pas qu’il n’existe pas de besoin. D’ailleurs, même s’ils ne formulent pas de demande 
claire, une bonne part des candidats estiment rétrospectivement qu’ils étaient mal préparés à cet entretien, 
comme le montre le tableau qui suit. 

Tableau 4 – Sentiment des candidats interrogés sur leur degré de préparation pour l’entretien 
d’embauche 

Question : avec le recul pensez-vous que vous étiez bien préparé pour cet entretien ? 
 

Cas recrutement/qualité préparation non réponse oui, plutôt 
non, plutôt 

pas 
NSP Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés pour 
occuper immédiatement l’emploi prévu 

1 36 20 6 63 

(Cas 2) Candidats sélectionnés pour 
bénéficier d’une formation sur le métier 

0 21 12 2 35 

(Cas 3) Candidats non sélectionnés 
par l’entreprise 

0 7 15 1 23 

Total 1 64 47 9 121 

Un besoin repéré mais pas satisfait : une situation paradoxale, peu surprenante dans la 
configuration du dispositif MRS 

Le décalage entre, d’une part l’importance qu’accordent les intermédiaires de l’emploi à la préparation de 
l’entretien d’embauche, et d’autre part l’absence de demande et d’intervention adaptée en réponse à ce 
besoin constitue un important paradoxe. 

Mais ce paradoxe trouve son explication dans les évolutions historiques du dispositif de la MRS. 
Initialement, c’était aux missions locales de prendre en charge la préparation des entretiens. Puis le 
repositionnement des plateformes de vocation sur un public plus large incluant les adultes a changé la 
donne, sans que cette fonction ne soit consolidée au niveau des sites Pôle emploi. Aujourd’hui, les 
plateformes de vocation n’ont que très peu de moyens à consacrer à ce type d’intervention auprès des 
candidats, le cœur de leurs missions reposant sur l’organisation des tests. 

La capacité des acteurs à proposer des services d’appui à la préparation des entretiens est ainsi très 
tributaire des moyens à la disposition des plateformes de vocation et de leur capacité à prendre appui sur 
l’offre de service de droit commun des sites Pôle emploi. Cela renvoie d’une part à la qualité de la 
coopération entre la plateforme de vocation et les sites Pôle emploi, variable selon les territoires, mais aussi 
aux conditions concrètes de mise en œuvre des ateliers d’aide à la préparation des entretiens, qui font en 
général l’objet d’une sous-traitance auprès d’un opérateur privé (ce qui nécessite un niveau de coordination 
supplémentaire). 
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Il paraît donc essentiel de clarifier la répartition des responsabilités de la plateforme de vocation et des 
structures chargées du suivi des candidats (site Pôle emploi, mission locale) concernant l’étape de 
préparation des candidats à l’entretien que la MRS permet de décrocher. Cette question est l’occasion de 
clarifier si la mission de la plateforme de vocation est simplement de mettre en œuvre l’instrument MRS, ou 
bien plus largement de coordonner le déroulement d’un processus de sélection qui commence en amont de 
l’évaluation via la MRS et intègre l’ensemble des contacts avec l’entreprise jusqu’à sa prise de décision. 

Des modalités variées de sélection par les entreprises  

Un assez large éventail de processus de sélection par les entreprises 

A la suite de l’évaluation, les candidats sont rencontrés par les entreprises et le processus de sélection se 
finalise. Les investigations conduites montrent que les modalités de sélection appliquées par les entreprises 
sont encore une fois relativement différenciées.  

Plusieurs scénarios de poursuite du recrutement peuvent être distingués qui vont, selon les cas, du 
déroulement d’un entretien léger réellement axé sur la motivation du candidat ayant réussi l’évaluation MRS 
à des configurations plus lourdes, passant par la succession de plusieurs tests et entretiens 
complémentaires à la MRS, quelquefois nombreux. On constate parfois des processus de finalisation très 
lourds (dans une configuration, la sélection se poursuit par trois entretiens avec deux interlocuteurs à 
chaque fois). 

Les critères et modes de sélection utilisés par les employeurs sont très variés. On note une forme de 
cohérence avec la diversité des pratiques et méthodes de recrutement habituellement utilisées par les 
recruteurs.  

L’introduction du CV est en fait relativement fréquente. Le CV peut être introduit dans le processus de 
sélection par de nombreux canaux : obtenu via une candidature spontanée préalable à l’évaluation MRS, ou 
bien demandé au candidat par le recruteur, voire transmis par la plateforme de vocation à la demande du 
recruteur, ou encore apporté spontanément par le candidat qui souhaite le remettre au recruteur.  

Des employeurs expliquent l’usage qu’ils font du CV à cette étape du processus et la difficulté liée à s’en 
trouver dépourvu : « Pour un entretien il faut un CV, ça sert à faire l’entretien, ça permet de mettre à l’aise le 
candidat, pas à faire la sélection, d’autant qu’on a pris 90 à 95 % des gens qui ont réussi les tests. Les CV à 
la limite on n’en tient pas compte ». « Une lecture du CV est faite mais sert surtout à conduire l’entretien, il 
ne s’agit pas d’un outil de sélection. Elle sert à avoir une vue d’ensemble, on ne recrute pas seulement 
quelqu’un parce qu’il a les habiletés, la personnalité est importante aussi, il faut savoir si on va pouvoir 
travailler avec cette personne. La question de l’expérience n’est pas bloquante. » 

L’entreprise se sert en général de l’entretien pour vérifier ce qu’elle considère être des prérequis à 
l’occupation du poste : motivation, disponibilité sur la période et les horaires de travail, possession d’un 
véhicule le cas échéant...  

Dans quelques cas de figure, on relève que l’entreprise complète l’évaluation via la MRS par d’autres 
exercices d’évaluation des compétences ou aptitudes. Sur le territoire C (téléconseiller), une entreprise a 
obtenu que la plateforme de vocation ajoute ses propres exercices à la session d’évaluation MRS. Sur le 
territoire H (conducteur de bus), la MRS est complétée d’une EMT. 

Les investigations de terrain montrent que Motival n’est utilisé que de manière marginale par les 
employeurs, dont beaucoup ne connaissent d’ailleurs pas l’existence. Mais plusieurs employeurs en 
recherche de solutions pour structurer ou améliorer leur processus de recrutement semblent assez 
intéressés par la perspective de se voir proposer un outil tel que Motival. Toutefois, comme pour l’usage de 
Motival en direction des candidats, la plupart des conseillers de plateforme de vocation qui ont été 
rencontrés estiment que l’outil est mal adapté. On relève en tout cas un réel défaut d’appropriation, combiné 
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à un faible outillage des conseillers dans leur rapport à l’employeur à cette étape du processus. Le 
renforcement de la pertinence et surtout de l’usage de cet outil constitue ainsi un enjeu important. 

Des plateformes attentives au respect des engagements des recruteurs 

Les investigations montrent une forte sensibilité des plateformes de vocation par rapport à la question du 
respect par les entreprises de leur engagement sur la poursuite du recrutement.  

Elles insistent en particulier sur le fait que les entreprises doivent recevoir tous les candidats évalués 
positivement et sur la portée des résultats de la MRS, en rappelant que les résultats de la MRS ont permis 
d’évaluer les aptitudes à occuper le poste, et en indiquant que l’entreprise ne doit introduire de critères 
complémentaires que s’ils sont ciblés sur l’appréciation de la motivation des candidats. 

Dans certains cas, un fort taux de refus de candidatures appelle des demandes d’éclaircissement, qui 
révèlent toute l’importance que l’entreprise accorde aux problèmes de comportement, mais sans que les 
critères paraissent toujours justifiés. Le responsable de la plateforme de vocation résume : « quelqu’un qui 
vient en s’en fichant un peu, qui dit « je viens voir mais je ne vais pas continuer », « j’ai des problèmes de 
santé », « j’ai des problèmes d’alcool quelquefois »… Des problèmes psy profonds, il y en a sûrement, des 
problèmes d’agressivité à l’entretien, des problèmes de politesse, tout ça on peut l’entendre. Mais quand on 
vous dit : « on ne le sent pas », « il n’est pas mûr », « il est trop jeune », « il ne connaît pas le métier », là on 
a plus de mal à comprendre. »  

Cette « sensibilité » des plateformes de vocation se rencontre dans tous les territoires, mais le degré 
d’attention et de rigueur effectivement déployé pour assurer un suivi des engagements des entreprises et 
peser sur leurs pratiques diffère selon les cas.  

Dans plusieurs territoires, constatant des problèmes dans la poursuite du recrutement, des plateformes de 
vocation ont pu obtenir une clarification et une renégociation du processus ainsi que des critères de 
sélection appliqués par l’entreprise, et les difficultés ont été corrigées.  

Mais on relève aussi des cas où les plateformes de vocation sont plus laxistes (ou bien disposent de moins 
de latitude de négociation ou de force de conviction) et où les employeurs déploient des pratiques que la 
plateforme de vocation ne parvient pas à corriger. Ainsi, pour le métier de préparateur de commande, un 
employeur fait le tri parmi les candidats évalués positivement pour ne recevoir que ceux qui ont les 
meilleures notes. Dans d’autres cas, la plateforme de vocation, après une négociation ardue, a accédé au 
souhait de l’entreprise de se voir adresser les CV des candidats, alors qu’elle s’y refuse pour les autres 
employeurs. Dans un autre cas, la plateforme de vocation intègre à l’évaluation des tests propres à 
l’entreprise (téléconseiller), ou double la MRS par une évaluation en milieu de travail (métier de conducteur 
de bus). 

Toutefois, au total, il ne semble pas que les employeurs cherchent systématiquement à se soustraire à leurs 
engagements. Au contraire, plus les difficultés à recruter sont avérées et les recrutements volumineux, plus 
les employeurs sont incités à respecter leurs engagements.  

Ainsi, dans le bâtiment, les employeurs semblent jouer particulièrement bien le jeu, dans un contexte de 
fortes tensions, d’engagement d’un réseau d’entreprises et d’une sensibilité d’un groupe à la diversification 
de ses voies de recrutement. 

Pour autant, cette difficulté à piloter le suivi et le respect des engagements des entreprises est à rapprocher 
de l’absence de contractualisation formelle et d’engagement des employeurs, qui laisse la porte ouverte à 
des malentendus ou à des divergences d’appréciation.  



 

Evaluation de la méthode de recrutement par simulation – Les Cahiers n°9     - 37 -

 

Un malentendu fondateur : la place de la « motivation » dans la sélection 

Les évaluateurs ont constaté que la MRS donne lieu à une représentation relativement idéalisée de la part 
des agents des plateformes de vocation. Cette représentation repose sur trois principes implicites, largement 
partagés dans le réseau Pôle emploi. Érigés de manière diffuse en condition de réussite et de validité de la 
démarche, ils sont en fait tous contestables.   

Le premier principe peut être énoncé comme suit : « la MRS permet une évaluation objective de la capacité 
des candidats à occuper le poste ». Dans les faits il est clair que la méthode permet davantage d’objectivité 
que d’autres méthodes, mais pour autant elle n’élimine pas totalement la subjectivité dès lors que des 
échanges interindividuels interviennent aux différentes étapes de la sélection. Si les exercices d’évaluation 
permettent de mesurer des aptitudes plus objectivement que par d’autres moyens, l’entretien d’embauche 
demeure une rencontre entre des individus, au travers de laquelle une forme de subjectivité est 
nécessairement introduite. 

Le second principe est le suivant : « après l’évaluation via les exercices, la poursuite de la sélection ne doit 
reposer que sur l’analyse de la motivation ». On fait ici l’hypothèse que la motivation serait une dimension 
simple à évaluer, presque une formalité, et qui présenterait la vertu d’écarter des critères de sélection 
inappropriés. En réalité, l’appréciation de la motivation ne va pas de soi. Dans les faits tout recruteur 
cherchera à se faire sa propre idée du candidat qu’il a face à lui, et ce d’autant plus qu’il ne dispose pas en 
amont d’éléments très détaillés sur son parcours et ses aptitudes. Notons en outre que la faiblesse 
fréquente de la vérification des prérequis en amont de l’évaluation légitime une évaluation assez poussée de 
la part de l’employeur. Par ailleurs, l’importance de l’appréciation de la motivation et sa complexité légitiment 
tout à fait la mise à disposition des recruteurs d’un outil tel que Motival ; mais le déploiement d’un tel outil 
doit sans doute être plus fortement accompagné et évalué qu’il ne l’est aujourd’hui. 

Le dernier principe générateur de malentendus est le suivant : « le CV, vecteur de pratiques subjectives et 
discriminantes, doit être éliminé du processus de sélection ». Bon nombre des agents et responsables des 
plateformes de vocation sont très attachés au fait que le recruteur n’ait pas accès au CV dans le processus 
de recrutement par simulation. Or si l’enjeu de la MRS est bien d’éliminer le CV du processus de 
présélection, en amont de l’entretien, il peut en revanche constituer un support d’échange utile pendant 
l’entretien, où il ne représente plus tout à fait le même risque discriminatoire pour le candidat qui a accédé à 
cette étape. Du reste, il ne faut pas sous-estimer le fait que l’employeur en dispose automatiquement quand 
le candidat a fait une candidature spontanée avant l’évaluation. De plus, il n’est pas rare que le candidat 
présente de son propre chef son CV, qui pour lui aussi constitue un point d’appui dans l’entretien. Dans la 
négociation avec l’employeur, la question de l’élimination du CV risque ainsi de masquer l’enjeu véritable qui 
est plutôt celui du moment où intervient le CV, de la nature des informations qu’il est utile d’y consigner, et 
de l’usage qu’on en fait, soit en termes de présélection, soit en tant que support d’information et de dialogue. 

 5 - Le devenir des candidats évalués positivement 

Des trajectoires et des emplois variés 

Une sélection qui débouche sur des trajectoires variées 

Pour les candidats ayant passé avec succès l’évaluation de la MRS, le fait d’être ensuite sélectionné par 
l’entreprise débouche sur trois grands types de trajectoires, illustrées par le schéma qui suit. 
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Schéma 1 – Diversité des trajectoires des candidats évalués positivement par la MRS  

 
 
 

Le cas le plus fréquent est l’embauche immédiate, en CDD ou en CDI. L’embauche est parfois suivie d’une 
période de formation et d’adaptation au poste de travail correspondant à la période d’intégration. 
L’embauche en CDI se rencontre par exemple sur des métiers qualifiés et à fort niveau de tension 
(industrie). 

Un second cas de figure est l’embauche différée, plutôt en CDD. Ce cas peut être rencontré lorsque la MRS 
permet d’évaluer et de sélectionner des candidats en vue de pourvoir un besoin de remplacement anticipé 
de quelques semaines. C’est le cas par exemple pour sélectionner les intervenants à domicile appelés à 
remplacer pendant l’été les titulaires partant en vacances, ou pour préparer des périodes de congé ou de 
soldes dans le commerce. Ils sont par exemple sélectionnés au printemps et travailleront ensuite au mois de 
juillet-août. Entretemps, certains candidats peuvent accepter un autre emploi.  

Le troisième cas de figure observé concerne l’intégration d’un parcours de formation. Le candidat 
sélectionné démarre un parcours de formation, qui peut être soit une formation en alternance (certifiante ou 
qualifiante), soit une formation préqualifiante ou d’adaptation au poste. Selon les cas, le candidat peut alors 
avoir différents statuts et sa formation peut faire l’objet de concours financiers plus ou moins combinés de 
l’Assedic, de la Région, du Département... Ce parcours débouche alors, soit sur une embauche automatique 
en cas de réussite de la formation (situation observée pour les métiers de conducteur de bus et de 
téléconseiller), soit sur un bilan et une nouvelle sélection parmi les candidats ayant réussi la formation 
(situation pour la formation de soudeur-monteur dans certaines entreprises). 

Des situations d’emploi et des statuts variés 

Ainsi, le schéma standard de l’entreprise qui sélectionne le candidat via la MRS puis l’embauche pour 
intégrer ses effectifs salariés constitue une majorité de cas, mais il est réducteur par rapport à une réalité qui 
ouvre en fait davantage de possibilités. 

De la sélection par le recruteur à l’embauche des candidats 

Pour intégration
d’un parcours de formation 

Déroulement de la formation 
(diverses configurations) 

Candidats 
non 

sélectionnés 
 

Candidats sélectionnés

Sélection ultime
parmi les candidats 

ayant réussi

Choix du recruteur 
Sélection parmi les candidats évalués positivement via la MRS 

Pour embauche 
immédiate 

Pour embauche
différée 

Pérennisation de 
l’emploi ou 
embauche 

automatique en 
cas de réussite Embauche possible
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Au-delà de cette configuration-type, les monographies réalisées montrent que la MRS débouche sur des 
situations d’emploi et des statuts très variés, reproduisant en général les caractéristiques du marché du 
travail local des secteurs d’activité concernés (cf. encadré). 

Il est intéressant de relever le cas de figure particulier de l’embauche par un tiers, qui assure ensuite une 
mise à disposition : c’est le cas dans le domaine des préparateurs de commandes, avec une ETT, et dans le 
bâtiment, avec un GEIQ, deux organismes qui recourent à la MRS pour sélectionner des salariés qui seront 
ensuite mis à disposition d’entreprises utilisatrices pour l’ETT et d’entreprises membres dans le cas du 
GEIQ. 

Enfin l’articulation de ces différents statuts pour en faire un « parcours » d’accès et d’intégration dans 
l’emploi se rencontre fréquemment, notamment dans le discours d’employeurs qui proposent un CDD ou un 
contrat en alternance en avançant les perspectives de pérennisation en CDI. 

Encadré 4 – Aperçu de l’éventail des débouchés pour les candidats évalués positivement et 
recrutés 

• salarié en contrat de professionnalisation (soudeur et monteur, métiers du bâtiment) ; 

• apprenti (bâtiment) ; 

• stagiaire de la formation professionnelle (industrie, conducteur de bus) ; 

• CDI (métiers qualifiés de l’industrie, employé polyvalent de restauration) ; 

• CDD courts (métiers peu qualifiés, à fort turn-over ou bien avec un besoin saisonnier : intervenant à 
domicile, télé conseiller, vendeur spécialisé et employé de libre service) ; 

• CDD longs (vendeur spécialisé, employé polyvalent de la restauration pour des jobs étudiants...) ; 

• salarié intérimaire (préparateur de commande) ; 

• salarié mis à disposition  (bâtiment). 

Une sélection qui parfois ne débouche pas 

Dans chaque terrain d’observation, on a relevé quelques cas où le candidat sélectionné a finalement refusé 
l’emploi qui lui était proposé à la fin du processus. 

Ce refus intervient parfois immédiatement pendant l’entretien, quand le candidat change d’avis au dernier 
moment. Ce type de retournement de situation peut s’expliquer en partie par la versatilité de certains 
candidats. Il peut aussi trouver son explication dans une information lacunaire quant à la réalité du poste et 
des conditions d’emploi, notamment quand l’information collective n’est pas intervenue dans de bonnes 
conditions. Mais il est clair que le processus de positionnement et d’évaluation des candidats par la MRS 
amène certains d’entre eux à se positionner par peur d’être radiés ; de ce fait, ils peuvent aller à l’issue du 
processus de recrutement sans que leur engagement ne soit réellement assuré. 

Parfois, le candidat sélectionné n’est plus disponible au moment de prendre ses fonctions car il a accepté un 
autre emploi entretemps. Cette situation se rencontre en particulier pour les embauches différées 
notamment lorsque la sélection permet de constituer un vivier de remplaçants pour les congés d’été. 
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A moyen terme, les indices d’une continuité entre la MRS et la suite du parcours professionnel 

Une corrélation entre évaluation positive à la MRS et accès à l’emploi 

Parmi les 121 candidats évalués positivement qui ont été interrogés, 70 occupaient un emploi au printemps 
2009. Parmi eux, une petite moitié était en CDI et une autre moitié en CDD. Quelques personnes se 
trouvaient en intérim et en contrat de professionnalisation. Aucune n’était en contrat aidé. 

Parmi les candidats évalués positivement qui n’ont pas été sélectionnés par l’entreprise, la part des 
personnes sans emploi semble nettement plus importante que pour ceux qui ont été sélectionnés. 

Il n’est pas possible de tirer des enseignements statistiques de ces constats empiriques. On peut toutefois 
émettre l’hypothèse d’une corrélation entre la décision négative de l’employeur pour recruter un candidat 
évalué positivement à la MRS, et le fait de ne pas être en emploi au moment de l’enquête, puisque ces 
publics semblent moins nombreux à occuper un emploi. N’est-ce pas le cas parce qu’il s’agirait de fait des 
publics les plus éloignés de l’emploi ?  

Tableau 5 – Situation professionnelle des candidats interrogés au moment de l’enquête 
(printemps 2009) 

Question : aujourd'hui quelle est votre situation professionnelle ? 
 

Cas recrutement/situation pro. non réponse en emploi sans emploi Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés pour 
occuper immédiatement l’emploi prévu 

2 37 24 63 

(Cas 2) Candidats sélectionnés pour 
bénéficier d’une formation sur le métier 

0 25 10 35 

(Cas 3) Candidats non sélectionnés 
par l’entreprise 

0 8 15 23 

Total 2 70 49 121 

Des indices de continuité entre le métier évalué par la MRS et les emplois occupés ensuite 

Parmi les personnes interrogées et occupant un emploi au moment de l’enquête, la part de celles qui 
occupent un emploi en rapport avec le métier objet de la MRS est majoritaire.  

Mais parmi les personnes interrogées, une bonne part occupe aussi des emplois qui sont sans rapport avec 
le métier et le secteur concernés. 

Le passage par la MRS ne détermine pas automatiquement la suite de l’orientation professionnelle des 
candidats évalués positivement, mais il semble y avoir une forme de continuité des parcours. 
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Tableau 6 – Lien entre l'emploi occupé au printemps 2009 et le métier pour lequel la personne 
a passé des exercices via la MRS 

Question : aujourd'hui, est-ce que vous occupez un emploi qui est en rapport avec le métier 
pour lequel vous aviez passé des exercices (même dans une autre entreprise) ? 
 

Cas recrutement/lien emploi 
oui, tout à fait le 

même métier 

oui, un métier proche 
mais pas exactement 

le même 
non Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés pour 
occuper immédiatement l’emploi prévu 

22 5 10 37 

(Cas 2) Candidats sélectionnés pour 
bénéficier d’une formation sur le métier 

15 4 6 25 

(Cas 3) Candidats non sélectionnés par 
l’entreprise 

3 1 4 8 

Total 40 10 20 70 

Champ : personnes occupant un emploi aujourd'hui 

Une assez faible pérennité de la relation entre le candidat sélectionné et son employeur 
immédiat 

L’enquête auprès des candidats montre qu’une large part des personnes sélectionnées par les entreprises 
(plus de la moitié de notre panel) n’était plus dans l’entreprise qui les a sélectionnés au moment de l’enquête 
(soit au maximum 16 mois après la sélection). 

Tableau 7 – Pérennité de la relation avec l’employeur qui a sélectionné le candidat 

Question : aujourd'hui, êtes-vous toujours dans cette même entreprise ? 
 

Cas recrutement/pérennité entreprise non réponse oui non Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés pour 
occuper immédiatement l’emploi prévu 

0 23 40 63 

(Cas 2) Candidats sélectionnés pour 
bénéficier d’une formation sur le métier 

0 15 20 35 

(Cas 3) Candidats non sélectionnés 
par l’entreprise 

23 sans objet 23 

Total 23 38 60 121 

L’analyse des données recueillies auprès des candidats concernés met en évidence différents facteurs 
expliquant le fait que les personnes ne sont plus dans l’entreprise.  

Le fait que le contrat ait été mené à son terme mais n’ait pas été renouvelé constitue la première raison de 
cette discontinuité (19 personnes sur 40 pour les personnes recrutées pour occuper immédiatement l’emploi 
prévu, et 6 sur 20 pour les personnes sélectionnées en vue d’une formation). Le recrutement en CDD 
n’amorce donc pas systématiquement une relation durable entre le salarié et l’entreprise. 

Les licenciements sont rares (seulement deux cas rencontrés). De même, l’échec à la formation est une 
cause marginale : seulement 4 personnes ne sont plus dans l’entreprise qui les avait sélectionnées parce 
qu’elles ont échoué à la formation. 

En revanche, l’importance du nombre de démissions est préoccupante : 17 personnes concernées parmi les 
63 candidats retenus pour occuper immédiatement le poste dans l’entreprise (la moitié de ces démissions 
environ étant intervenues après la période d'essai).  
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Ce constat traduit potentiellement deux types d’enjeux : un enjeu lié à la qualité de l’orientation des 
candidats et de leur intégration dans l’entreprise, et un second lié à leur stratégie sur le marché du travail. 

Concernant le premier de ces enjeux, la démission pose la question de la qualité de l’orientation et de 
l’information délivrée sur le métier et l’emploi, en même temps que des modalités d’accueil et d’intégration 
dans l’entreprise. Or on a vu plus haut les difficultés rencontrées dans la présélection des candidats en 
amont de la MRS. En aval, la question de l’intégration en entreprise des candidats évalués par la MRS n’est 
pas spécialement traitée ni par la plateforme de vocation, ni par le site Pôle emploi. L’accompagnement et le 
suivi en entreprise ne sont pas structurés. Et dans les entreprises, les pratiques de tutorat sont très 
variables. A cet égard, la volumétrie du recrutement peut produire des effets pervers sur la qualité de 
l’intégration, en « noyant dans la masse » le candidat recruté, dont le profil peut nécessiter un 
accompagnement renforcé dans sa prise de fonction. 

Concernant le second enjeu, il faut souligner que certains des emplois sur lesquels postulent les candidats 
évalués via la MRS sont perçus comme étant des « emplois par défaut » : les personnes y postulent parce 
qu’elles doivent travailler, mais non par vocation ni par envie d’y évoluer dans la durée. Par conséquent à la 
première opportunité d’un emploi « plus sérieux », avec des conditions de travail et des perspectives 
d’évolutions plus intéressantes, ces candidats saisissent cette opportunité et démissionnent. Il ne s’agit pas 
en fait de « versatilité », mais d’une stratégie délibérée des candidats qui trouve d’ailleurs un écho du côté 
de certaines entreprises : conscientes que leurs emplois ne constituent que des « tremplins », elles 
n’investissent que le strict minimum en matière d’intégration, sans se soucier outre mesure de l’évolution 
ultérieure du candidat qui se fera vraisemblablement « ailleurs ». Nous constatons alors une forme de 
« contrat implicite » entre l’employeur et l’employé qui se substitue aux « bonnes pratiques RH » mais qui a 
sa propre logique sous-jacente. 

Un fort impact de la méthode sur l’allègement de la charge de travail des recruteurs  

Dans le bilan sur leur satisfaction à l’égard du recours à la MRS, il est très fréquent que les DRH et RRH en 
charge du recrutement soulignent à quel point l’effet d’allègement sur leur charge de travail est important et 
appréciable. 

Plusieurs employeurs expliquent ainsi : « on passait beaucoup de temps dans les recrutements pour une 
qualité de recrutement assez moyenne, donc la proposition de Pôle emploi était bienvenue, on s’est dit 
pourquoi pas. L’idée d’un filtre paraissait bonne. Rencontrer seulement des gens qui ont déjà les habiletés, 
cela nous convenait ». 

Concrètement, la présélection fastidieuse d’un grand nombre de candidatures et la gestion administrative de 
grosses volumétries de candidatures (pour lesquels il faut trier des candidatures, prendre des rendez-vous, 
faire passer des entretiens et des tests, les corriger ou en faire le bilan, etc.) sont autant de contraintes et 
difficultés qui incitent largement au recours à la MRS, dans une logique d’externalisation d’une partie du 
recrutement. 

Ces facteurs sont d’autant plus prégnants que la volumétrie du recrutement est importante et que celui-ci est 
ponctuel (un besoin ponctuel ou saisonnier requiert un coût élevé d’adaptation de l’organisation de 
l’employeur). 

Un modèle économique qui concurrence avantageusement d’autres types de pratiques de 
sélection et de recrutement 

Certaines entreprises peuvent intégrer, dans le choix du recours à la MRS, d’autres facteurs économiques 
qui pèsent dans l’arbitrage entre la MRS et un autre mode de recrutement. Ainsi du point de vue de 
certaines entreprises la MRS comporte trois avantages concurrentiels décisifs.  
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Service gratuit, la MRS concurrence clairement le recours plus coûteux à l’intérim et aux agences d’intérim. 
Certaines entreprises, comme on l’a observé pour le téléconseil, font des calculs en termes de seuil de 
rentabilité comparé de l’intérim et de la MRS. Un employeur de la logistique qui utilise la MRS sur le métier 
de préparateur de commande résume son point de vue : « la MRS, c’est moins cher et plus souple que 
l’intérim ». 

En second lieu, la possibilité de reconduire l’opération de recrutement via la MRS permet à l’entreprise de 
réaliser des économies d’échelle dans le processus de recrutement, en particulier sur des métiers à fort turn-
over. 

Enfin, le recrutement via la MRS de personnels moins expérimentés et moins qualifiés peut permettre 
l’application d’un niveau de rémunération plus avantageux pour l’employeur18. Sans que ce soit 
exclusivement lié à la MRS, il faut souligner que le recrutement de personnels moins qualifiés via la MRS 
s’assortit de la possibilité de mobiliser des aides, des prestations complémentaires, et une offre de formation 
destinée aux publics les moins qualifiés. Cette configuration a été bien identifiée par les employeurs 
recrutant par exemple des préparateurs de commande (territoire E). 

Des organismes tiers qui trouvent un intérêt économique dans la MRS 

Pour les ETT ou les groupements d’employeurs (ainsi que pour les ETTI et GEIQ) qui sont amenés à 
sélectionner des candidats ensuite mis à disposition des entreprises, la MRS constitue une opportunité 
d’externaliser à titre gracieux le sourcing et la sélection des salariés. 

En outre, la prestation MRS est « captée » indirectement par ces organismes, qui l’intègrent à leur propre 
offre de service, laquelle s’en trouve enrichie qualitativement (constat particulièrement évident sur le métier 
de préparateur de commande, territoire E, où les agences d’intérim travaillant dans la logistique valorisent le 
fait qu’elles mobilisent la MRS pour sélectionner les candidats). 

Mais le processus peut aussi s’avérer gagnant pour Pôle emploi. Dans le territoire G, le site Pôle emploi a 
récupéré des clients grâce à la MRS : après être passé par l’intérim qui a utilisé la MRS dans son 
recrutement, le site Pôle emploi a renoué avec succès une relation client en direct avec l’entreprise. 

 

                                          
18 On a relevé ce cas de figure pour des postes de préparateur de commande. En raison des difficultés de recrutement, 
on n’a pas constaté d’effet d’aubaine qui aurait pour résultat l’éviction de candidats qualifiés pour occuper le même 
poste. Mais le risque existe. 
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Les effets et l’impact de la MRS 

 1 - L’impact de la MRS sur les candidats 

Un incontestable effet d’élargissement des choix professionnels 

L’enquête fait ressortir de manière très nette que pour une large part des candidats évalués par la MRS (un 
peu moins de la moitié de notre panel), le positionnement professionnel sur le métier faisant l’objet de 
l’évaluation intervient en l’absence de formation ou d’expérience sur le métier. Dans ce cas de figure l’effet 
d’élargissement des choix professionnel semble significatif. 

Mais le processus intègre aussi une part importante de candidats qui disposent déjà d’une expérience sur le 
métier. La MRS intègre ainsi des candidats de profils et d’expérience très différents pour les soumettre à des 
sessions d’évaluation identiques. 

Tableau 8 – Antériorité de l’expérience des candidats sur le métier pour lequel ils ont passé des 
exercices via la MRS 

Question : avant de passer les exercices, est-ce que vous aviez déjà eu une expérience dans 
le métier ou le secteur professionnel concerné ? 
 

Cas recrutement /   
expérience métier MRS 

NR 
oui, un ou 
plusieurs 
emplois 

oui, un 
stage 

oui, une 
formation 

oui, une 
activité 

bénévole ou 
familiale 

non, 
aucune 

expérience 
Total 

(Cas 1) Candidats 
sélectionnés pour occuper 
immédiatement l’emploi 
prévu 

1 26 3 5 0 34 69 

(Cas 2) Candidats 
sélectionnés pour 
bénéficier d’une formation 
sur le métier 

0 17 0 3 1 17 38 

(Cas 3) Candidats non 
sélectionnés par 
l’entreprise 

0 8 4 1 1 9 23 

Total 1 51 7 9 2 60 130 

NB : Plusieurs réponses possibles 
 

L’enquête auprès des candidats fait ressortir en outre que pour une part importante des candidats (un tiers 
de notre panel), l’évaluation via la MRS permet de concrétiser un repositionnement des choix 
professionnels, avec des candidats qui n’avaient jamais postulé ou pensé postuler sur ce métier 
auparavant19. 

 

                                          
19 Une piste d’approfondissement de l’analyse à partir des données nationales consolidées : analyse systématique de la 
correspondance entre le ROME d’inscription et le ROME du métier évalué. 
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Tableau 9 – Existence de candidatures antérieures sur le métier pour lequel ils ont passé des 
exercices via la MRS 

Question : auparavant, aviez-vous déjà candidaté sur ce type de métier ou bien pensé le faire ? 
 

Cas recrutement/ 
antériorité DE 

oui, avait déjà 
postulé 

non, n'avait pas 
postulé, mais avait 
déjà pensé le faire 

non, n'avait pas 
postulé et n'avait 

jamais pensé le faire 

ne se 
prononce 

pas 
Total 

(Cas 1) Candidats 
sélectionnés pour occuper 
immédiatement l’emploi prévu

27 11 25 0 63 

(Cas 2) Candidats 
sélectionnés pour bénéficier 
d’une formation sur le métier 

18 7 10 0 35 

(Cas 3) Candidats non 
sélectionnés par l’entreprise 

10 7 6 0 23 

Total 55 25 41 0 121 

Ces constats mettent en évidence plusieurs enjeux pour la mise en œuvre de la MRS. Le premier réside 
dans les moyens qui permettent d’assurer une ouverture suffisante du process de recrutement aux 
candidats sans expérience professionnelle dans le métier et le secteur, pour permettre effectivement cet 
élargissement des choix professionnels. Cela souligne aussi l’importance de l’étape d’information et 
d’accompagnement au positionnement sur le métier en amont de l’évaluation, pour sécuriser au maximum le 
choix d’orientation professionnelle. 

Un second enjeu réside dans l’opportunité du process de recrutement pour des candidats qui sont 
expérimentés, pour lesquels la candidature ne résulte pas d’un élargissement du projet professionnel. Ceux-
ci peuvent estimer que la méthode d’évaluation dessert leur candidature en les noyant dans la masse et en 
ne leur laissant pas la maîtrise des atouts qu’ils pourraient valoriser auprès des recruteurs dans un autre 
mode de recrutement. Par ailleurs l’évaluation peut générer des situations paradoxales, difficiles à gérer 
pour la plateforme de vocation : en cas d’échec au recrutement, voire à l’évaluation, comment accompagner 
spécifiquement des candidats déjà expérimentés ? 

Un effet d’ouverture de l’accès à l’entretien d’embauche 

Un effet nettement positif de l’accès à l’entretien d’embauche 

L’enquête conduite en direction des candidats qui ont été évalués positivement et se sont vus proposer un 
entretien montre que la MRS permet à une part significative des publics considérés d’accéder pour la 
première fois à un entretien d’embauche (c’est une part minoritaire toutefois : un quart de notre panel).  

Les investigations auprès des candidats montrent également un effet positif de l’accès à l’entretien 
d’embauche, quelle que soit la décision de l’employeur, puisque la moitié environ des personnes interrogées 
considère que le fait d’avoir eu un entretien d’embauche les aidera par la suite, de manière certaine, même 
si « l’entretien reste toujours aussi impressionnant et incertain », comme le rappelle un candidat interrogé. 
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Tableau 10 – Expérience de l’entretien d’embauche préalablement à la MRS 

Question : après avoir été sélectionné, on vous a proposé un entretien. 
Auparavant, dans vos démarches de recherche d'emploi, est-ce que vous aviez 
déjà obtenu un entretien d'embauche ? 
      
Cas recrutement/antériorité 
entretien 

non 
réponse 

oui un seul 
oui, 

plusieurs 
non Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés 
pour occuper immédiatement 
l’emploi prévu 

2 11 36 14 63 

(Cas 2) Candidats sélectionnés 
pour bénéficier d’une formation sur 
le métier 

0 5 21 9 35 

(Cas 3) Candidats non sélectionnés 
par l’entreprise 

0 5 9 9 23 

Total 2 21 66 32 121 

Tableau 11 – Estimation par les candidats de l’importance de l’entretien d’embauche obtenu 
via la MRS 

Question : si vous cherchez à nouveau un emploi, est-ce que vous pensez que le fait d'avoir 
eu un entretien d'embauche vous aidera ? 
 
Cas recrutement/effet entretien 
d'embauche 

non 
réponse 

oui c'est 
certain 

peut-être non 
ne se 

prononce pas 
Total 

(Cas 1) Candidats sélectionnés 
pour occuper immédiatement 
l’emploi prévu 

1 36 9 15 2 63 

(Cas 2) Candidats sélectionnés 
pour bénéficier d’une formation 
sur le métier 

1 20 4 9 1 35 

(Cas 3) Candidats non 
sélectionnés par l’entreprise 

0 9 6 4 4 23 

Total 2 65 19 28 7 121 

L’évaluation positive à la MRS : un point d’appui dans la recherche d’emploi 

Un usage fréquent mais très variable des résultats positifs à la MRS  

Même s’il ne débouche pas sur une embauche, l’intérêt du passage par la MRS est réel. Un responsable de 
plateforme de vocation souligne ainsi, « la méthode aide les candidats à prendre conscience de leur 
potentiel [...]. Cela leur fait prendre conscience qu’on ne met pas tout dans un CV ». 

Après une évaluation positive ne débouchant pas sur une sélection de l’entreprise, le candidat réintègre le 
flux des demandeurs d’emploi suivis par Pôle emploi ou la mission locale. 

A ce stade, il n’est pas prévu d’apporter systématiquement un appui ou un accompagnement individualisé à 
ces candidats, qui sont pourtant dans une dynamique spécifique où il faut à la fois tirer parti de l’évaluation 
positive à la MRS et éviter le contrecoup de l’échec au recrutement. 

Mais en général, les résultats positifs à la MRS sont utilisés comme un point d’appui dans le parcours. 
Différentes voies d’optimisation de ce résultat sont identifiées. Souvent le candidat est incité par la 
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plateforme de vocation ou son conseiller habituel à Pôle emploi ou en mission locale à se positionner auprès 
d’autres employeurs du secteur, éventuellement en valorisant ses résultats à la MRS.  

Souvent les plateformes de vocation utilisent ces résultats dans le cadre d’une gestion continue de leurs 
fichiers. La plateforme peut alors repositionner le candidat sur d’autres opérations MRS (cas fréquent) ou 
positionner la candidature infructueuse auprès de sous-traitants ou d’agences intérimaires intervenant pour 
le même employeur que celui qui n’a pas recruté le candidat (cas rencontré sur le territoire B dans un 
contexte de tensions sur le marché du travail). Elle peut aussi resolliciter ponctuellement le candidat ou 
répondre à ses sollicitations. Ainsi sur le territoire D (pour le métier d’EPR), la plateforme gère via un fichier 
un stock de candidats par rapport à un stock de postes disponibles, avec accord préalable du candidat et 
information préalable de l’entreprise. Ce type d’initiative de gestion de fichiers est plutôt de l’initiative 
individuelle de la plateforme de vocation, avec ou sans lien avec le site Pôle emploi et l’animateur d’équipe 
concerné. 

Dans ces différents cas de figure, les conseillers de Pôle emploi ou de mission locale peuvent être très 
effacés, ou au contraire accompagner de manière renforcée le candidat dans ses démarches, que ce soit 
pour conforter son projet professionnel ou poursuivre sa recherche d’emploi dans le prolongement du 
succès à la MRS.  

Mais ces différentes interventions sont gérées au cas par cas, dans un flou certain en ce qui concerne le 
moment où l’accompagnement de droit commun reprend la main, et la frontière de la responsabilité 
respective de la plateforme de vocation et des autres intervenants. 

La clarification des enjeux de cette étape, des objectifs qui sont assignés au dispositif MRS à ce stade du 
processus, et enfin du périmètre des responsabilités des différents acteurs, constitue un enjeu important. 

Un enjeu : la validité des résultats 

Par ailleurs, au-delà de la manière dont le candidat malheureux peut être appuyé dans la poursuite de son 
parcours de recherche d’emploi, la question de la validité des résultats se pose. 

En la matière, les plateformes de vocation ont des approches assez différentes, marquées par une 
hésitation entre d’une part le principe qui veut qu’une évaluation soit adaptée seulement à un emploi dans 
une entreprise à un instant T, et d’autre part la volonté pratique de tirer tout le parti d’un investissement lourd 
et générateur d’effets positifs pour la candidature de la personne concernée, y compris auprès d’autres 
employeurs. 

Les questions suivantes se posent donc. Quelle est la validité des résultats dans le temps ? Dans certaines 
plateformes de vocation on garde les résultats 6 mois ; dans d’autres, on les garde plus longtemps ou bien 
on ne les réutilise pas du tout. Quelles sont les conditions de validité des résultats chez d’autres employeurs 
que celui ayant recouru à la MRS (et pour lequel en théorie l’évaluation a été étalonnée et pondérée) ? 
Comment valoriser ces résultats auprès de plusieurs employeurs sans nier la spécificité de chaque 
recrutement et contredire le principe d’adaptation de la méthode à chaque entreprise ? 

L’échec à la MRS : une difficulté vite dépassée   

Un échec très peu exploité par les candidats et leurs conseillers 

Pour les candidats qui ont échoué à l’évaluation MRS, l’épisode MRS est souvent vite oublié et dépassé. 

Il n’y a pas de rendez-vous systématique pour expliquer les résultats et en tirer les enseignements. Très peu 
de suites sont données à l’évaluation, par exemple en termed d’exploitation spécifique des résultats avec le 
candidat (sauf cas rare, notamment quand les candidats demandent des explications à la plateforme de 
vocation ou à leur conseiller habituel). 
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Des stratégies de contournement de l’échec 

Mais l’échec à l’évaluation via la MRS ne signifie pas que les candidats modifient leur projet professionnel et 
leurs stratégies de candidature. Dans plusieurs cas on constate que le candidat (souvent appuyé par le 
conseiller Pôle emploi ou de mission locale) passe par un autre canal en visant le même emploi, et déploie 
des stratégies de contournement (par exemple en tentant une candidature spontanée, en se positionnant 
auprès d’une ETT, voire en essayant de se positionner sur un ECCP...).  

On a relevé un cas où un employeur a recruté des candidats qui sont venus « vendre » leur candidature 
alors qu’ils avaient échoué à la MRS pour le métier d’EPR. Le dirigeant a accepté de les tester car il avait 
quelques réserves sur le contenu des épreuves selon lui trop exigeantes pour des employés de salle : non 
seulement ils ont été embauchés, mais ils sont restés et selon l’employeur ils ont mieux réussi que d’autres 
envoyés par la MRS.  

Un certain nombre de candidats poursuivent en outre sur la lancée de la MRS en se positionnant sur 
d’autres métiers faisant l’objet de ce processus de recrutement. 

Un effet pervers potentiel de stigmatisation des candidats ayant échoué 

On a relevé un cas isolé où l’employeur établit un fichier des candidats ayant échoué à l’évaluation (qu’il 
souhaite ne pas recruter via une candidature spontanée) et de ceux qui ne se sont pas présentés à 
l’évaluation (dont il ne souhaite pas examiner la candidature ultérieurement, au motif que le candidat a 
rompu un premier engagement en ne se présentant pas à l’évaluation). 

Il s’agit clairement d’un usage détourné de la méthode qui génère un effet pervers. Ce cas de figure est à 
nouveau révélateur de la difficulté de la plateforme de vocation à ne pas céder aux pressions de l’entreprise 
(en l’occurrence pour obtenir les fichiers nominatifs des candidats évalués à la MRS, pour les croiser avec 
les fichiers de candidatures spontanées reçues par l’entreprise).  

On peut aussi relier cette situation au flou persistant sur le caractère plus ou moins exclusif du recrutement 
par simulation pour une entreprise. Si l’entreprise souhaite conserver plusieurs canaux de recrutement et ne 
pas se contenter de la MRS, comment assurer la circulation des informations entre l’entreprise et la 
plateforme de vocation ? A fortiori, comment assurer cette circulation sur des processus de recrutement en 
continu, bien distincts d’une opération de recrutement ponctuelle ? 

 2 - L’impact de la MRS sur les pratiques des employeurs 

Une méthode adoptée, qui intègre la boîte à outils des recruteurs 

Adoption générale et intégration de la méthode  

Les entreprises interrogées délivrent un satisfecit général sur la méthode et sur la manière dont elle est mise 
en œuvre (cf. les motivations du recours à la méthode dans la première partie du rapport). 

Dans la plupart des cas analysés, on constate que la MRS intègre durablement la panoplie des recruteurs 
des entreprises, en complément aux autres outils et processus, pour améliorer le sourcing et la procédure 
d’évaluation des candidats. 

La notion d’opération de recrutement est d’ailleurs en partie dépassée, puisque de nombreuses entreprises 
intègrent la MRS comme l’une de leurs voies permanentes de recrutement (ce qui pose la question de 
l’articulation aux autres voies de recrutement). 
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Des cas marginaux d’insatisfaction sur les modalités de mise en œuvre de la méthode 

Dans quelques cas où l’entreprise n’est pas satisfaite.  

L’insatisfaction peut provenir des candidats reçus, avec des entreprises qui déplorent de recevoir en 
entretien des personnes qui ne sont pas du tout en capacité d’occuper le poste pour des questions 
d’aptitude physique, de disponibilité, ou de capacité à se rendre sur le lieu de travail. 

L’insatisfaction peut aussi relever des exercices composant la séance d’évaluation, mal adaptés selon 
l’entreprise à la réalité du métier. C’est le cas pour plusieurs entreprises du métier d’EPR, avec les subtilités 
à intégrer entre les différences de positionnements et de métiers de l’offre de service des grandes 
enseignes : entre fast-food (EPRR) et cafétéria (EPR), ou bien au sein même des cafétérias, entre celles qui 
sont en libre-service et celles qui servent à la place, celles qui préparent des plats frais et celles qui font de 
l’assemblage de plats pré-cuisinés... Autant de spécificités métiers qui sont à prendre en compte car elles 
impactent directement la pertinence des exercices.  

Mais ces cas de figure n’amènent pas réellement les entreprises à contester la méthode en tant que telle. 
Ce sont plutôt les modalités de sa mise en œuvre qui sont critiquées, et qui les amènent à demander une 
présélection plus fine, prenant mieux en compte les prérequis liés à la solidité du choix professionnel ou à la 
disponibilité, ou bien à demander une adaptation plus fine des exercices à la situation spécifique de 
l’entreprise. 

Un double effet d’élargissement du champ des candidatures et de la sélection,                      
et de sensibilisation des recruteurs 

Un élargissement du champ des candidatures et de la sélection 

La contribution de la MRS à élargir le sourcing en direction de viviers de candidats traditionnellement peu 
exploités par les recruteurs est une donnée très nette. « Les candidats viennent de parcours très différents 
et permettent de casser les tabous » en mettant à mal les représentations traditionnelles de l’emploi dans 
l’entreprise, tout particulièrement concernant la place des femmes dans les métiers de l’industrie. 

Cette dimension est soulignée et très appréciée par les DRH et RRH interrogés, et se trouve confirmée par 
les données recueillies auprès des intermédiaires de l’emploi et des candidats, même si son ampleur 
quantitative n’est pas évaluée à ce jour. 

Un effet de sensibilisation des recruteurs sur les limites de leurs pratiques habituelles de 
recrutement 

Les entretiens auprès des entreprises montrent que le déploiement de la méthode conduit certains 
recruteurs à s’interroger sur leurs pratiques habituelles de recrutement et d’intégration, et les poussent à 
revisiter leurs approches.  

En partant d’une analyse de poste, la MRS permet de réinterroger les critères de recrutement de l’entreprise  
sur une base légitime et sereine. Une entreprise de la métallurgie, sur le territoire B, concède ainsi : « on 
s’est aperçus [à la suite de l’analyse de poste] qu’on n’avait pas besoin de super professionnels sur ce 
poste ».  

En outre la MRS fait la démonstration que l’ouverture des canaux de diffusion des offres d’emploi et 
l’élargissement des critères de recrutement permettent d’assurer des recrutements conformes aux attentes. 
Elle offre ainsi une vérification empirique de l’intérêt dans une équipe et une entreprise d’assurer une 
diversité de profils, d’âge et de sexe. 

Enfin, la MRS met indirectement en évidence l’importance de la période d’intégration et d’adaptation au 
poste, ainsi que du tutorat. 
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Un impact limité sur la modification en profondeur des pratiques de sélection  

La MRS se greffe aux méthodes préexistantes plus qu’elle ne s’y substitue 

Toutefois on ne constate pas, du fait du recours à la MRS, de modification en profondeur des pratiques de 
recrutement des employeurs. 

On assiste plutôt à différentes formes de combinaison entre les méthodes et processus habituels de 
sélection et la MRS, laquelle se greffe utilement au processus de sélection avec un double effet 
d’élargissement du sourcing et de modification des critères de présélection appliqués en amont de 
l’entretien. 

La MRS se greffe ainsi aux processus préexistants qu’elle enrichit. Elle ne les remplace pas, mais elle en 
modifie le champ (en élargissant le sourcing) et la portée (en assurant une présélection orientée sur la 
capacité à occuper le poste).  

Des cas de modification en profondeur des processus et critères de sélection 

Dans quelques cas, la MRS prend une place centrale dans le processus de recrutement. 

Pour une entreprise de services à domicile, la MRS apporte une réponse à des questionnements préalables 
de l’entreprise sur la pertinence de son mode de recrutement, défini pour des candidats expérimentés (alors 
que les candidatures reçues proviennent essentiellement de personnes sans expérience professionnelle) : 
elle donne lieu ainsi à des modifications profondes des critères de recrutement. 

Dans le cas d’une entreprise sélectionnant des candidats pour le métier de soudeur-monteur, la MRS 
permet à l’employeur de se réapproprier le recrutement et la sélection sur des emplois stratégiques pour 
l’entreprise, qui avaient été délaissés au profit de l’intérim.  

La MRS offre en outre la souplesse permettant d’accompagner une évolution des postes vers davantage de 
polyvalence que le marché du travail interne ne permet pas de réaliser. Dans une entreprise de la 
métallurgie, la MRS permet de recruter à l’externe pour pourvoir des postes requérant des savoir-faire 
hybrides (soudeur-monteur), impossibles à pourvoir en interne malgré la présence des deux compétences 
dans l’entreprise. 

Dans certains cas enfin, la MRS est instrumentalisée pour couper court à des accusations de favoritisme et 
concrétiser des engagements relatifs à l’égalité de traitement des candidats (bâtiment, soudeur-monteur). 

Une intervention timide des plateformes de vocation en accompagnement de l’évolution des 
pratiques des entreprises 

Concernant les pratiques de recrutement des entreprises, il est frappant de constater que les équipes des 
plateformes de vocation ciblent leurs apports sur la mise en œuvre de la MRS mais n’abordent que rarement 
avec les employeurs la question plus globale de leurs pratiques de recrutement et a fortiori d’intégration. 

Les plateformes de vocation se concentrent ainsi sur la prestation opérationnelle de l’évaluation, dans une 
approche instrumentaliste, dont la valeur ajoutée est reconnue, tout en respectant l’autonomie de 
l’entreprise, dont on reconnaît la souveraineté dans sa politique RH et de recrutement. 

Pourtant, la mise en œuvre de la MRS paraît riche en opportunités pour « tirer le fil » de la politique de 
recrutement de l’entreprise et engager avec elle un dialogue sur l’attractivité des emplois proposés, la 
pertinence des critères et du processus de sélection, l’importance du processus d’accueil et d’intégration...  

Un conseiller de plateforme de vocation résume : « il faudrait sortir de la routine qui consiste à être une 
machine à faire passer la MRS pour passer à une offre de services intégrant un ensemble de prestations 
tant pour les entreprises que pour les candidats ». 
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Or ces opportunités d’intervention auprès des entreprises paraissent peu exploitées. De très nombreuses 
opérations de recrutement ne font pas l’objet d’un réel bilan entre la plateforme de vocation, les sites 
Pôle emploi et l’entreprise. La promotion de l’outil Motival auprès des employeurs est très modérée, et plus 
largement les plateformes ne proposent pas d’offre de service pour accompagner ou conseiller les 
employeurs sur l’entretien de sélection, la préparation de l’accueil, le déroulement de la période 
d’intégration. Enfin les plateformes de vocation n’ont pas d’intervention sur la définition du contenu de la 
formation proposée dans le cadre des dispositifs préalables à l’embauche, y compris ceux assurés par l’Afpa 
(cf. télé conseillers). 

Par ailleurs, la MRS suscite de la part des entreprises des attentes connexes pas toujours satisfaites. Le 
faible degré d’explicitation des résultats, avec souvent une note globale ou une note par exercice, mais pas 
de note par habileté, ne permet pas à l’employeur de procéder à une appréciation fine des candidatures qui 
lui sont proposées. Aussi, certains employeurs souhaiteraient disposer d’informations plus précises sur 
l’évaluation de chaque candidat en termes d’habiletés, notamment au motif que cela alimenterait la 
construction du parcours de professionnalisation du salarié dans l’entreprise (utilisation dans l’entretien 
annuel). Par exemple, dans une structure d’aide à domicile, la personne chargée du recrutement explique 
que connaissant les contenus des exercices, elle peut analyser les  résultats globalement et prendre appui 
dessus lors de l’entretien. Elle nuance toutefois l’utilité des résultats qui lui sont transmis : « Je me moque un 
peu du résultat par exercice ; je préférerais un résultat par compétence ou par habileté. [...] si j’avais le détail 
des compétences, je pourrais être certaine de bien compléter par de la formation. [...] Cela me permettrait de 
construire mon fil rouge dès l’entretien, puis pour l’intégration, puis pour la professionnalisation et l’entretien 
professionnel ». 

 3 - L’impact de la MRS sur les pratiques de Pôle emploi 

 

Une méthode qui impacte positivement les relations de l’ANPE-Pôle emploi avec les entreprises 

Un impact très positif sur l’image de Pôle emploi auprès des employeurs 

Les investigations montrent que la mise en œuvre de la MRS a un impact positif sur l’image de Pôle emploi, 
à différents niveaux.  

La valeur ajoutée de la prestation proposée au travers de la MRS est clairement identifiée par les 
entreprises. Il s’agit d’une manifestation opérationnelle de la connaissance de l’entreprise, de l’activité et des 
métiers pour adapter une prestation pointue, qui contribue nettement à générer une image positive de 
Pôle emploi. 

En outre la relation de service qui caractérise la mise en œuvre de la MRS est très appréciée, tant dans le 
niveau d’individualisation de la réponse qu’au travers de la réactivité assurée, comme l’illustre le témoignage 
suivant recueilli auprès d’une entreprise de commerce de détail :  « il y a un suivi de la clientèle [de la part 
de Pôle emploi] qui est très appréciable, on a été surpris par la qualité du service [de Pôle emploi], cette 
méthode redore le blason [de Pôle emploi]. C’est très créatif, ça met bien en valeur les choses qu’on veut 
faire ressortir, ça colle à la réalité, au besoin. C’est appréciable que les gens [de Pôle emploi] viennent sur 
place et voient exactement ce qu’on veut, ce qu’on cherche, je suis assez admirative. Même si ça devait 
devenir un service payant, ce ne serait pas aberrant ! ». 
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Une méthode qui renforce en continu l’expertise des conseillers 

L’analyse des métiers et des postes de travail, régulièrement conduite par les agents de la plateforme de 
vocation, assure en outre une bonne connaissance et une bonne actualisation de la réalité des emplois, des 
conditions de travail et de leur évolution. 

Par ailleurs, le passage des exercices MRS par les conseillers des plateformes de vocation, voire aussi par 
d’autres conseillers en agence, alimente la connaissance pratique du métier et la crédibilité des agents 
auprès des entreprises. 

Une méthode qui questionne et consolide le rapport de Pôle emploi à l’entreprise 

La mise en œuvre de la MRS a un impact sur la posture des conseillers auprès des entreprises : l’analyse 
des postes constitue une opportunité particulièrement intéressante pour alimenter l’analyse des besoins de 
l’entreprise et de ses critères de recrutement et lui prodiguer des conseils adaptés.  

Par ailleurs, la mise en œuvre de la MRS suppose une relation commerciale à l’entreprise, marquée par la 
nécessité de conduire des négociations et d’en sécuriser les résultats. Cette réalité met en évidence un 
besoin de formation des agents pour la conduite de négociation avec l’entreprise, qui n’est pas toujours 
satisfait aujourd’hui. Mais en tout état de cause cela contribue de manière positive à outiller la capacité de 
Pôle emploi à conduire des négociations concrètes avec les entreprises quant à la pertinence de leur 
processus de recrutement : niveau d’exigence, critères de sélection... 

Plus largement, cette dimension pose la question du champ d’intervention de Pôle emploi dans le 
recrutement. S’agit-il seulement de l’aide à la satisfaction d’un besoin de recrutement, ponctuel ou 
récurrent ? Ou bien plus largement de l’aide et du conseil à la politique RH de l’entreprise en matière de 
recrutement et d’intégration ?   

Il est intéressant à cet égard de constater que la MRS met Pôle emploi dans une position favorable pour 
« tirer le fil » des problématiques de recrutement de l’entreprise et positionner une offre de service moins 
focalisée sur la prise d’offre et la prise d’ordre, et davantage sur l’analyse du besoin et le conseil. 

Une méthode qui enrichit les réponses proposées à certains types de publics et de problématiques 

Des vertus égalitaires et anti-discriminantes très bien identifiées 

Les agents de Pôle emploi et de missions locales se sont très bien appropriés les vertus égalitaires et anti-
discriminantes de la méthode, qu’ils promeuvent avec beaucoup de conviction.  

Ils mettent beaucoup en avant le fait que cette méthode donne sa chance à chacun, et le fait qu’elle réduise 
les risques de discrimination dans le processus de recrutement.  

Une solution pour des publics pour lesquels on manque de propositions  

Plusieurs conseillers Pôle emploi et de mission locale soulignent que la MRS constitue une solution sans 
équivalent pour certains publics auxquels on n’a pas grand chose à proposer, et notamment les jeunes. 

Il s’agit d’une perspective très concrète de contact avec l’entreprise, avec en ligne de mire un emploi bien 
identifié, et la possibilité d’accéder à un entretien. La mise du pied à l’étrier, en facilitant l’accès à un 
entretien avec une entreprise, est ainsi un effet important du dispositif. 

Mais corrélativement, la tentation pour les conseillers Pôle emploi et de mission locale de mobiliser la MRS 
pour atteindre des objectifs dérivés (vérification d’un projet professionnel, mise en situation d’évaluation, 
première expérience d’un entretien...) est également forte, et peut apparaître comme contradictoire avec 
l’objectif affiché de ne recourir à la MRS que pour pourvoir une offre d’emploi. 
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Il est intéressant de constater que la MRS peut ouvrir la voie à un assez large éventail d’usages et d’effets 
bénéfiques aux candidats, qu’il convient toutefois de bien maîtriser. 

Une difficulté néanmoins à assurer un pilotage global et continu des parcours, 
indépendamment des étapes et actions par lesquelles « passent » les candidats  

Il est important enfin de souligner que la mise en œuvre de la MRS, focalisée sur l’instrument MRS, illustre la 
difficulté pour Pôle emploi à assurer un pilotage et un accompagnement global des parcours des 
demandeurs d’emploi.  

Les investigations conduites mettent en évidence la tendance des conseillers à positionner le candidat sur 
une action qui lui est « prescrite », sans que cette étape puisse être suffisamment préparée et accompagnée 
en amont, pilotée pendant son déroulement, puis accompagnée et évaluée en aval.  

La MRS constitue ainsi l’une des étapes jalonnant le parcours des demandeurs d’emploi, mais elle ne 
constitue pas une composante intégrée à un parcours dont la cohérence serait assurée par un pilotage 
continu, intégrant l’amont et l’aval de chaque étape, et donnant lieu à une coordination étroite des 
intervenants concernés. 
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CONCLUSION  

Les investigations réalisées indiquent que la MRS élargit l’accès au recrutement et ouvre sur de nouveaux 
critères de sélection des candidats. 

 

Des résultats positifs   

La présélection via la MRS repose sur un processus et des critères qui s’avèrent à la fois performants pour 
l’entreprise et favorables aux candidats les moins bien positionnés a priori, et la sélection finale opérée par 
l’entreprise intervient sur une population dont l’aptitude à occuper l’emploi est en large partie sécurisée.  

La méthode produit des résultats positifs pour les candidats, particulièrement pour ceux qui sont 
sélectionnés par les entreprises (accès à l’emploi et mise en œuvre d’une trajectoire professionnelle qui 
semble cohérente), mais aussi plus largement pour tous ceux qui sont évalués positivement via la MRS et 
accèdent à un entretien d’embauche. 

Du point de vue des entreprises, la méthode est à la fois performante et plébiscitée pour élargir le sourcing 
et opérer une présélection pertinente des candidats. Elle a en outre un effet positif de sensibilisation, en 
amenant les employeurs à s’interroger sur la pertinence de leurs pratiques en matière de recrutement (voire 
d’intégration), et en faisant la démonstration de l’intérêt de voies alternatives et innovantes. Toutefois, si la 
MRS se greffe aux pratiques préexistantes des recruteurs et intègre souvent durablement leur boîte à outils, 
l’évaluation montre que la MRS ne modifie que rarement en profondeur les pratiques des entreprises. 

La souplesse d’usage de la MRS autorise une très large palette de modalités de mise en œuvre, au plus 
près des besoins des entreprises. Tant du point de vue de l’entreprise que des intermédiaires de l’emploi, 
une ambiguïté persiste toutefois dans les faits et doit être clarifiée : la méthode peut être mobilisée aussi 
bien pour présélectionner en vue d’un recrutement déclenché et immédiat (principe de base), que pour 
qualifier un fichier en vue d’un recrutement possible (constitution d’un vivier de candidats du point de vue de 
l’entreprise, orientation et pré-positionnement professionnel du point de vue du service public de l’emploi), et 
entre ces deux configurations extrêmes une assez large palette de situations et de parcours sont possibles. 

 

Des pistes de progrès 

Pôle emploi doit sans doute revisiter les priorités de déploiement de la méthode au regard de la diversité des 
usages possibles et des contraintes d’efficience de la méthode, qui sont fortes dans certaines configurations. 
Ce détour par une remise à plat des finalités, des usages et des conditions d’utilisation de la MRS constitue 
un passage obligé pour améliorer le système de suivi et d’évaluation de l’activité des plateformes de 
vocation, de manière à mieux apprécier les résultats de la MRS en termes de diversification des 
candidatures, d’élargissement des choix professionnels des candidats, de satisfaction des besoins des 
employeurs, d’accès à l’emploi, ainsi que de déroulement du parcours professionnel pour les candidats 
évalués positivement. 
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Dans tous les cas, la souplesse d’utilisation de la méthode, ainsi que la posture très réactive et souple de la 
plateforme de vocation, ne doivent pas aboutir à dispenser les entreprises d’un engagement ferme. Le degré 
de « contrainte » acceptable par les entreprises est d’autant plus fort que les difficultés de recrutement sont 
importantes et que la qualité de la prestation proposée est satisfaisante. Certes, la forme du contrat 
d’engagement tel qu’il existe aujourd’hui doit sans doute être revue. Mais la formalisation d’un support (de 
type fiche projet) récapitulant le cadre de l’intervention de la plateforme de vocation, ses engagements ainsi 
que ceux de l’entreprise, et le cas échéant le rôle d’organismes tiers dans le processus de recrutement et de 
formation des candidats, favorise indéniablement la tenue des engagements de l’entreprise et contribue à 
clarifier les enjeux de coordination d’opérations mobilisant parfois un grand nombre d’intervenants. Un tel 
outil constituerait en outre un support utile pour établir un bilan qualitatif et quantitatif de chaque opération de 
recrutement, partagé entre Pôle emploi et l’entreprise. 

Par ailleurs, dans son déploiement par Pôle emploi, la méthode est trop souvent réduite à son aspect 
instrumental, et pas assez connectée à l’ensemble du parcours d’accès ou de retour à l’emploi des 
candidats et de recrutement des entreprises. Ainsi, on l’a vu, le système d’acteurs concerné par la méthode, 
souvent complexe, doit être mieux délimité et optimisé (enjeux de mise à plat du système d’acteurs, de 
contractualisation, de coordination, de pilotage des opérations). Mais surtout, les importants efforts 
méthodologiques qui portent sur l’étape opérationnelle de l’évaluation des candidats via la MRS doivent être 
mieux articulés à des efforts sur l’amont de l’évaluation (sécurisation de l’ouverture du sourcing, de 
l’information, de la vérification des prérequis des candidats avant l’évaluation) et sur l’aval (appui aux 
candidats après l’évaluation, intervention auprès de l’employeur dans la suite du processus), en lien avec un 
pilotage renforcé de l’ensemble du parcours du candidat. 

En outre, la méthode offre des opportunités pouvant être davantage exploitées. Elle peut permettre 
d’explorer une posture d’appui et de conseil aux employeurs sur leur process global de recrutement et 
d’intégration, voire de gestion de certaines compétences stratégiques. Elle peut aussi amener à proposer 
aux candidats un service plus approfondi en matière de repérage et de valorisation de leurs atouts, 
notamment en permettant aux conseillers de disposer d’un « profil des habiletés » permettant de mieux 
individualiser l’appui apporté. Elle peut enfin, comme c’est parfois le cas, être utilisée pour enrichir les 
interventions en matière d’aide à l’orientation : certains conseillers de Pôle emploi et de missions locales 
considèrent que la MRS peut être beaucoup plus pertinente que les prestations ECCP ou Bilan de 
compétences approfondi dans le cadre de l’orientation de certains publics, et permet de mieux maîtriser le 
recours aux EMT.    

Pour autant, la méthode n’est pas toujours adaptée aux conditions dans lesquelles elle est mise en œuvre,  
et présente des limites. Relevons notamment le cas des personnes ne maîtrisant pas les savoirs de base, 
qui sont écartées de fait des sessions d’évaluation pour lesquelles la lecture de consignes est nécessaire.  

Sur un autre registre, la méthode est aujourd’hui mal calibrée pour les plus petites entreprises n’ayant pas 
une structuration minimale de la fonction RH, et pour lesquelles il faut proposer un service plus approfondi, 
mais aussi pour les volumes de recrutement modestes, qui requièrent soit des opérations ad hoc à faible 
rendement, soit des évaluations interentreprises peu compatibles avec une évaluation bien adaptée à la 
situation propre de chaque entreprise20. Inversement, la méthode peut demander trop de souplesse à 
certaines grandes entreprises dont les organisations sont parfois insuffisamment « malléables » pour 
intégrer les changements requis par la MRS.  

 

                                          
20 Cette modalité atypique de déploiement de la MRS mériterait sans doute un travail plus approfondi d’analyse, que la 
présente évaluation n’a pas permis de mener. L’enjeu est de dégager d’une part les conditions méthodologiques de 
réussite d’une coopération interentreprises sur un domaine en partie concurrentiel, et d’autre part les conditions de 
rentabilité de ce type de démarche du point de vue de la plateforme de vocation. 
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La méthode s’avère de surcroît difficilement adaptable à certains types de recrutement marqués par des 
spécificités fortes : par exemple au moment particulier de l’implantation et du lancement d’une activité, où 
l’exercice de l’étalonnage doit intégrer le fait que les conditions de travail seront exceptionnelles pendant la 
période de démarrage. Enfin, la méthode peut poser des difficultés en termes de coût de mise en œuvre 
pour les entreprises les plus éloignées des lieux d’implantation des plateformes de vocation et plus 
globalement les bassins d’emplois ruraux, qui génèrent des difficultés et des surcoûts importants. 

En écho aux points forts de la méthode, ces limites soulignent surtout que la méthode de recrutement par 
simulation justifie, pour une optimisation de son rendement (la méthode est coûteuse) et de ses effets 
positifs (nombreux), que Pôle emploi déploie ses efforts à différents niveaux, de manière simultanée. En 
complémentarité avec l’investissement sur la pertinence et la qualité de la méthode en elle-même, il s’agit 
pour Pôle emploi de faire porter ses efforts sur l’étude préalable de l’opportunité du recours à la méthode, la 
négociation des engagements avec l’entreprise et la préparation du recrutement avec elle, la qualité de 
l’information préalable des candidats à l’évaluation, l’appui individualisé aux candidats évalués, et enfin le 
bilan et l’évaluation de chaque opération. Ces efforts portent en partie sur l’instrument MRS, mais aussi, plus 
globalement, sur la coordination de processus complexes et multi-acteurs, tant pour l’entreprise qui recrute 
que pour les candidats qui au final ne font que « passer » par la MRS. 




